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Résumé 

En vertu de l’article 68 ou de l’article 74 de la Loi canadienne sur la protection de 
l’environnement (1999) [LCPE], le ministre de l’Environnement et la ministre de la Santé 
ont procédé à l’évaluation préalable des quatre substances collectivement appelées 
« groupe des éthers » dans le Plan de gestion des produits chimiques. L’évaluation des 
substances de ce groupe a été jugée d’intérêt prioritaire, car elles satisfaisaient aux 
critères de catégorisation énoncés au paragraphe 73(1) de la LCPE ou en raison 
d’autres préoccupations pour la santé humaine. Leurs numéros de registre du Chemical 
Abstracts Service (NR CAS1), leurs noms sur la Liste intérieure des substances (LIS), 
leurs noms communs et leurs abréviations apparaissent dans le tableau ci-dessous. 

Substances du groupe des éthers 

NR CAS Nom dans la LIS Nom commun Abréviation 

60-29-7  oxyde de diéthyle éther diéthylique DEE 

101-84-8 oxyde de diphényle éther diphénylique DPE 

115-10-6a oxyde de diméthyle éther diméthylique DME 

34590-94-8 
(2-méthoxyméthyléthoxy) 
propanol 

éther méthylique de 
dipropylène glycol 

DPGME 

a Cette substance n’a pas été désignée en vertu du paragraphe 73(1) de la LCPE, mais est incluse dans la présente 
évaluation, car elle est considérée d’intérêt prioritaire en raison d’autres préoccupations pour la santé humaine. 

Le DEE, le DPE et le DME sont naturellement présents à de faibles concentrations 
dans certains aliments, mais le DPGME n’est pas naturellement présent dans 
l’environnement. Les quatre substances du groupe des éthers ont été visées par des 
enquêtes menées en vertu de l’article 71 de la LCPE. Les renseignements soumis 
indiquent que le DEE et le DPE ne sont pas fabriqués au Canada au-delà du seuil de 
déclaration de 100 kg, tandis que 100 000 à 1 000 000 kg de DME et 10 000 
à 100 000 kg de DPGME ont été synthétisés au Canada en 2011. Les quatre 
substances ont également été importées au Canada en quantités allant de 487 199 à 
1 287 772 kg. Les utilisations déclarées sont très variées, la plupart des substances 
étant utilisées dans divers secteurs : assainisseurs d’air, automobile, avions et 
transports, nettoyage et ameublement, carburants et produits connexes, extraction du 
pétrole et du gaz naturel, peintures et revêtements. 

Au Canada, les substances du groupe des éthers peuvent également être utilisées 
comme composants dans les matériaux d’emballage alimentaire, les auxiliaires 
technologiques alimentaires, les agents technologiques alimentaires, les ingrédients 
médicinaux ou non médicinaux dans les désinfectants, les médicaments à usage 

                                            

1 Le numéro de registre du Chemical Abstracts Service (NR CAS) est la propriété de l’American Chemical Society et 

toute utilisation ou redistribution, sauf quand cela est requis pour des exigences réglementaires et/ou pour des 
rapports au gouvernement du Canada quand l’information et les rapports sont requis en vertu d’une loi ou d’une 
politique administrative, est interdite sans autorisation écrite préalable de l’American Chemical Society. 



 

ii 

humain ou vétérinaire et les produits de santé naturels, les cosmétiques et divers autres 
produits de consommation, et comme formulants dans les produits antiparasitaires. 

Les risques pour l’environnement associés aux quatre substances du groupe des éthers 
ont été caractérisés selon l’approche dite Classification du risque écologique (CRE) des 
substances organiques, laquelle est une méthode fondée sur le risque qui tient compte 
de plusieurs paramètres liés au danger et à l’exposition, et sur une pondération de 
multiples éléments de preuve. Les profils des dangers reposent principalement sur des 
paramètres liés au mode d’action toxique, à la réactivité chimique, aux seuils de toxicité 
interne établis dans le réseau trophique, à la biodisponibilité et à l’activité chimique et 
biologique. Parmi les paramètres pris en compte pour les profils d’exposition figurent la 
vitesse d’émission potentielle, la persistance globale et le potentiel de transport sur de 
grandes distances. Une matrice de risque est utilisée pour attribuer aux substances un 
degré faible, moyen ou élevé de préoccupation potentielle, selon leurs profils de danger 
et d’exposition. D’après les résultats de la CRE, il est improbable que les substances du 
groupe des éthers soient nocives pour l’environnement. 

Compte tenu de tous les éléments de preuve contenus dans la présente ébauche 
d’évaluation préalable, le DEE, le DPE, le DME et le DPGME présentent un faible 
risque d’effets nocifs pour l’environnement. Il est proposé de conclure que le DEE, le 
DPE, le DME et le DPGME ne satisfont pas aux critères énoncés aux alinéas 64a) 
ou 64b) de la LCPE, car ils ne pénètrent pas dans l’environnement en une quantité ou 
concentration ou dans des conditions de nature à avoir, immédiatement ou à long 
terme, un effet nocif sur l’environnement ou sur la diversité biologique, ou à mettre en 
danger l’environnement essentiel pour la vie. 

Pour la population générale au Canada, les sources principales d’exposition aux 
substances du groupe des éthers sont l’utilisation de produits de consommation qui 
contiennent ces substances, ainsi que les milieux environnementaux et les aliments. 
Nous avons choisi les scénarios qui donnent les niveaux d’exposition les plus élevés 
pour caractériser l’exposition potentielle des Canadiens aux substances du groupe des 
éthers par l’utilisation de produits de consommation, les milieux environnementaux et 
les aliments. 

Selon les renseignements disponibles, la population générale devrait être exposée au 
DEE par les milieux environnementaux et par l’utilisation de divers produits de 
consommation tels que les lotions corporelles, les produits contre les cors et les cals, et 
les liquides de démarrage automobile. D’après des études en laboratoire, les effets les 
plus critiques du DEE étaient les changements de poids corporel, la toxicité hépatique 
et l’augmentation de la mortalité en cas d’exposition orale, et la toxicité hépatique en 
cas d’exposition par inhalation. Une substance structurellement similaire, l’éther 
diisopropylique (DIPE), a également été utilisée pour éclairer l’évaluation des effets du 
DEE sur la santé. 

On prévoit que la population générale sera exposée au DPE par les milieux 
environnementaux et en raison de son utilisation potentielle comme aromatisant 
alimentaire, et de l’utilisation de divers produits de consommation tels que les 
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désodorisants et les crèmes pour les mains. Sur la base d’études en laboratoire, les 
effets les plus critiques de l’exposition au DPE par voie orale et par inhalation à long 
terme étaient la modification du poids corporel. 

L’exposition de la population générale au DME devrait se faire via les milieux 
environnementaux et l’utilisation de divers produits tels que les écrans solaires en 
aérosol. Sur la base d’études en laboratoire, l’effet critique du DME était la diminution 
du taux de survie chez les rats exposés par inhalation à long terme. 

Bien que l’utilisation de produits de consommation puisse entraîner une exposition 
potentielle par inhalation et par voie cutanée au DPGME, l’exposition à cette substance 
a été caractérisée qualitativement, car on juge qu’elle présente un faible potentiel de 
danger. Aucune des études disponibles n’a trouvé que le DPGME induisait un effet 
nocif. Une substance structurellement similaire, l’éther méthylique de propylène glycol 
(PGME), a également été utilisée pour éclairer l’évaluation des effets du DPGME sur la 
santé. 

Si on compare les niveaux d’exposition au DEE, au DPE et au DME par 
l’environnement et les produits de consommation, ainsi que l’exposition au DPE par les 
aliments en raison de son utilisation potentielle comme aromatisant alimentaire, aux 
niveaux auxquels des effets sur la santé se produisent, on obtient des marges jugées 
adéquates pour compenser des incertitudes dans les bases de données sur les effets 
sur la santé et l’exposition. On juge que le DPGME présente un faible potentiel de 
danger, et le risque pour la santé humaine est jugé faible. 

À la lumière des renseignements contenus dans la présente ébauche d’évaluation 
préalable, il est proposé de conclure que le DEE, le DPE, le DME et le DPGME ne 
satisfont pas aux critères de l’alinéa 64c) de la LCPE, car ils ne pénètrent pas dans 
l’environnement en une quantité ou concentration ou dans des conditions de nature à 
constituer un danger au Canada pour la vie ou la santé humaines. 

Il est proposé de conclure que le DEE, le DPE, le DME et le DPGME ne satisfont à 
aucun des critères énoncés à l’article 64 de la LCPE. 
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 Introduction 

En vertu de l’article 68 ou de l’article 74 de la Loi canadienne sur la protection de 
l’environnement (1999) [LCPE], le ministre de l’Environnement et la ministre de la Santé 
ont procédé à l’évaluation préalable des quatre substances collectivement appelées 
« groupe des éthers » dans le Plan de gestion des produits chimiques afin de 
déterminer si ces substances présentent ou peuvent présenter un risque pour 
l’environnement ou la santé humaine. L’évaluation des substances de ce groupe a été 
jugée d’intérêt prioritaire, car elles satisfaisaient aux critères de catégorisation énoncés 
au paragraphe 73(1) de la LCPE ou en raison d’autres préoccupations pour la santé 
humaine (ECCC, SC [modifié 2017]). 

Les risques pour l’environnement occasionnés par les substances du groupe des éthers 
ont été caractérisés en suivant la démarche de Classification du risque écologique 
(CRE) des substances organiques (ECCC 2016a). La CRE décrit le danger d’une 
substance au moyen de paramètres clés, notamment le mode d’action toxique, la 
réactivité chimique, les seuils de toxicité interne dérivés du réseau alimentaire, la 
biodisponibilité et l’activité chimique et biologique, et tient compte de l’exposition 
possible des organismes dans les milieux aquatiques et terrestres en fonction de 
facteurs comme les vitesses d’émission potentielles, la persistance globale et le 
potentiel de transport atmosphérique à grande distance. Les divers éléments de preuve 
sont combinés afin de déterminer quelles substances nécessitent une évaluation plus 
poussée de leur potentiel d’effets nocifs sur l’environnement ou présentant une faible 
probabilité de tels effets. 

Le DEE a été étudié par l’Agence de protection de l’environnement des États-Unis 
(USEPA) et la Commission du Sénat allemand d’étude des risques sanitaires posés par 
les produits chimiques dans les lieux de travail (Commission MAK). Le DPE a été étudié 
par la Commission européenne (CE), l’Agence européenne de sécurité des aliments 
(EFSA), le Comité mixe de l’Organisation pour l’alimentation et l’agriculture et de 
l’Organisation mondiale de la santé d’experts des additifs alimentaires (JECFA), la 
Commission MAK et l’USEPA. Le DME a été examiné par l’USEPA, la Commission 
MAK et l’EFSA. Le DPGME a été examiné par la Commission MAK, le ministère de la 
Santé de l’Australie (AJGH) et le Programme d’évaluation coopérative des produits 
chimiques de l’Organisation de coopération et de développement économiques 
(OCDE). Un rapport d’évaluation initiale (SIAR) de l’Ensemble de données de dépistage 
(SIDS) de l’OCDE est aussi disponible. Ces évaluations ont servi à étayer la 
caractérisation des effets sur la santé de la présente évaluation préalable. 

Pour la présente ébauche d’évaluation préalable, nous avons pris en compte des 
renseignements sur les propriétés chimiques, le devenir dans l’environnement, les 
dangers, les utilisations et l’exposition, y compris des renseignements soumis par des 
parties intéressées. Nous avons tenu compte des données pertinentes publiées 
jusqu’en septembre 2019. Des données empiriques tirées d’études clés ainsi que des 
résultats obtenus à l’aide de modèles ont été utilisés pour arriver aux conclusions 
proposées. 



 

2 

La présente ébauche d’évaluation préalable a été préparée par le personnel des 
programmes d’évaluation des risques de la LCPE travaillant à Santé Canada et 
Environnement et Changement climatique Canada. Elle inclut des contributions d’autres 
programmes de ces ministères. Les parties de la présente évaluation préalable portant 
sur la santé humaine ont fait l’objet d’examens externes. Des commentaires sur les 
parties techniques concernant la santé humaine ont été reçus de Supratik Kar, Jerzy 
Leszczynski et Ole Jalob Nøstbakken de Risk Sciences International. La partie de 
l’évaluation du risque écologique repose sur le document de la CRE (publié 
le 30 juillet 2016), lequel a fait l’objet d’un examen externe par des pairs et d’une 
période de consultation publique de 60 jours. Bien que les commentaires externes aient 
été pris en compte, Santé Canada et Environnement et Changement climatique Canada 
demeurent responsables du contenu final et des conclusions de la présente ébauche 
d’évaluation préalable. 

La présente ébauche d’évaluation préalable repose sur des renseignements permettant 
de déterminer si les substances satisfont aux critères énoncés à l’article 64 de la LCPE. 
Pour ce faire, nous avons étudié les renseignements scientifiques et les avons intégrés 
en suivant une démarche fondée sur le poids de la preuve et le principe de prudence2. 
Dans le présent document, nous présentons ces renseignements essentiels et les 
éléments sur lesquels reposent les conclusions proposées. 

 Identité des substances 

Les numéros de registre du Chemical Abstracts Service (numéro CAS3), les noms dans 
la Liste intérieure des substances (LIS), les noms communs et les abréviations des 
diverses substances du groupe des éthers sont présentés dans le Tableau 2-1. Dans le 
cadre de l’exercice de catégorisation, le DPGME a été considéré comme une substance 
distincte au sens de la LCPE (ECCC, SC [modifié 2017]). Cependant, en raison de son 
mélange d’isomères avec le substituant méthyle en position 1 ou 2, il est reconnu que 
cette substance possède les caractéristiques d’un UVCB (substance de composition 
inconnue ou variable, produit de réactions complexes ou matière biologique). 

                                            

2 La détermination de la conformité à un ou plusieurs des critères de l’article 64 de la LCPE repose sur une 
évaluation des risques pour l’environnement et/ou la santé humaine découlant des expositions dans l’environnement, 
en général. Pour les humains, ceci comprend, entre autres, les expositions par l’air ambiant ou intérieur, l’eau 
potable, les aliments et les produits de consommation. Une conclusion tirée en vertu de la LCPE n’est ni utile ni 
proscrite dans le cadre d’une évaluation basée sur des critères de risque du Règlement sur les matières 
dangereuses, lequel fait partie du cadre réglementaire du Système d’information sur les matières dangereuses 
utilisées au travail (SIMDUT). Une telle conclusion n’empêche pas non plus la tenue d’une telle évaluation. De 
même, une conclusion basée sur les critères de l’article 64 de la LCPE n’empêche pas de prendre des mesures en 
vertu d’autres articles de la LCPE ou d’autres lois. 

3 Le numéro de registre du Chemical Abstracts Service (NR CAS) est la propriété de l’American Chemical Society et 

toute utilisation ou redistribution, sauf quand cela est requis pour des exigences réglementaires ou pour des rapports 
au gouvernement du Canada quand l’information et les rapports sont requis en vertu d’une loi ou d’une politique 
administrative, est interdite sans autorisation écrite préalable de l’American Chemical Society. 
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Tableau 2-1. Identité des substances 

NR CAS 
(abréviation) 

Nom dans la LIS 
(autres noms) 

Structure chimique et 
formule moléculaire 

Masse 
moléculaire 

(g/mol) 

60-29-7 
(DEE) 

oxyde de diéthyle 
(éther diéthylique) 

 

 

 
C4H10O 

74,12 

101-84-8 
(DPE) 

oxyde de diphényle 
(éther diphénylique) 

 

 

 
C12H10O 

170,21 

115-10-6 
(DME) 

oxyde de diméthyle 
(éther diméthylique) 

 

 

 
C2H6O 

46,07 

34590-94-8 
(DPGMEa, b) 

(2-méthoxyméthyléthoxy) 
propanol 
(éther méthylique de 
dipropylène glycol) 

 

 
 

C7H16O3 

148,20 

a Le DPGME possède les caractéristiques d’un UVCB (substance de composition inconnue ou variable, produit de 
réactions complexes ou matière biologique). 
b La structure chimique de l’isomère 1 est représentée. 

 Choix des analogues et utilisation de modèles QSAR 

Nous avons utilisé la méthode dite de « lecture croisée » faisant appel à des données 
sur des substances analogues et aux résultats des modèles de relations (quantitatives) 
structure-activité (modèles QSAR), le cas échéant, pour éclairer l’évaluation relative à la 
santé humaine. Les analogues choisis présentaient des structures ou des 
fonctionnalités similaires aux substances de ce groupe (p. ex., toxicocinétique et 
propriétés physico-chimiques similaires), et les données empiriques pertinentes les 
concernant pouvaient être utilisées pour une lecture croisée des substances pour 
lesquelles on disposait de peu de données empiriques. Ainsi, on a déterminé 
l’applicabilité des modèles QSAR au cas par cas. Dans les sections pertinentes du 
présent rapport, nous présentons plus de précisions sur les données de lecture croisée 
et les modèles QSAR choisis pour éclairer l’évaluation des effets des substances du 
groupe des éthers sur la santé humaine. 
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Le tableau 2-2 présente les données sur l’identité et la structure chimique des 
analogues utilisés pour étayer la présente évaluation. Les données sur les propriétés 
physico-chimiques et le danger des analogues apparaissent à l’annexe A. 

Tableau 2-2. Identité des analogues 

NR CAS 
(acronyme 

ou 
abréviation) 

Nom sur la LIS ou 
autre nom 

(autres noms) 

Structure chimique et 
formule moléculaire 

Masse 
moléculaire 

(g/mol) 

108-20-3  
(DIPE) 

Oxyde de diisopropyle 
(éther diisopropylique) 

 

 
 

C6H14O 

102,18 

1320-67-8 
(PGME) 

1-méthoxypropan-2-ol 
(éther monométhylique 
du propylèneglycol)  

C4H10O2 

90,12 

 

Le DIPE (NR CAS 108-20-3) a été utilisé comme analogue par l’USEPA pour éclairer 
l’évaluation des effets du DEE sur la santé humaine, et son utilisation a été jugée 
appropriée sur la base de similitudes structurelles, notamment la longueur de la chaîne, 
la position du groupe éther et le mécanisme d’action (USEPA 2014). 

Le PGME (NR CAS 1320-67-8) a été utilisé comme analogue par l’OCDE pour éclairer 
l’évaluation des effets du DPGME sur la santé humaine, et son utilisation a été jugée 
appropriée sur la base de similitudes structurelles, des propriétés physico-chimiques et 
de la toxicocinétique (OCDE 2001). 

 Propriétés physiques et chimiques 

le   
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Tableau 3-1 résume les données sur les propriétés physiques et chimiques des 
substances du groupe des éthers. Lorsque les données expérimentales sur une 
propriété étaient peu nombreuses ou inexistantes, nous avons utilisé des modèles 
QSAR (relations quantitatives structure-activité) pour obtenir des prédictions. D’autres 
propriétés physiques et chimiques sont présentées dans ECCC (2016b). 
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Tableau 3-1. Propriétés physico-chimiques expérimentales (à la température 
normale) des substances du groupe des éthers  

Propriété DEE DPE DME DPGME Référence 

État physique liquide solide gaz liquide S.O. 

Point de fusion 
(°C) 

-116 27 -142 -83 
ChemIDplus 

1993- 

Pression de 
vapeur (Pa) 

7,17 × 104 3,00 5,93 × 105 73,3 
ChemIDplus 

1993- 

Constante de la 
loi d’Henry 
(Pa m³/mol) 

1,25 × 102  28,3 1,01 × 102 a 1,08 × 10−2a 
ChemIDplus 

1993- 

Hydrosolubilité 
(mg/L) 

6,04 × 104 18,0 4,60 × 104 1,00 × 106 
ChemIDplus 

1993- 

Log Koe (sans 
dimension) 

0,89 4,21 0,1 -0,35a 
ChemIDplus 

1993- 
Abréviations : S.O. = sans objet; Koe = coefficient de partage octanol-eau. 
a Valeurs modélisées. 

 Sources et utilisations 

On a signalé que de faibles concentrations de DEE, DME et DPE étaient naturellement 
dans certains aliments (Nijssen 2018; OMS 2004). Le DPGME n’existe pas 
naturellement dans l’environnement.  

Toutes les substances du groupe des éthers ont été visées par des enquêtes menées 
en vertu de l’article 71 de la LCPE (Canada 2009, 2012). Nous résumons au tableau 
4-1 les données soumises sur les quantités totales des substances du groupe. 

Tableau 4-1. Résumé des renseignements sur la fabrication et l’importation au 
Canada de substances du groupe des éthers, soumis lors d’enquêtes menées en 
vertu de l’article 71 de la LCPE 

Nom 
commun 

Quantité fabriquée 
totale a (kg) 

Quantité totale 
importée a (kg) 

Année de 
déclaration 

Référence de 
l’enquête 

DEE ND b 914 298 2011 
Environnement 
Canada, 2013 

DPE ND b 
100 000 – 
1 000 000 

2008 
Environnement 
Canada, 2009 

DME 100 000 – 1 000 000 487 199 2011 
Environnement 
Canada, 2013 

DPGME 10 000 – 100 000 1 287 772 2011 
Environnement 
Canada, 2013 

Abréviation : ND = Valeur non déclarée. 
a Les valeurs représentent les quantités déclarées lors des enquêtes menées en vertu de l’article 71 de la LCPE 
(Environnement Canada 2009, 2013). Veuillez consulter les enquêtes pour connaître les inclusions et exclusions 
particulières (annexes 2 et 3). 
b Aucune quantité fabriquée n’a été déclarée pour la substance au-delà du seuil de déclaration de 100 kg, pour 
l’année de déclaration en question. 
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Le Error! Reference source not found. résume les principales utilisations des 
substances du groupe des éthers selon les renseignements communiqués lors des 
enquêtes menées en vertu de l’article 71 de la LCPE (Environnement Canada 2009, 
2013). Le tableau 4-3 présente les autres utilisations possibles des substances du 
groupe répertoriées au Canada. 

Tableau 4-2. Résumé des utilisations au Canada des substances du groupe des 
éthers (d’après des renseignements obtenus lors des enquêtes menées en vertu 
de l’article 71 de la LCPE) 

Principales utilisations a DEE DPE DME DPGME 

Adhésifs et produits d’étanchéité N N O N 

Assainisseurs d’air N N O O 

Voiture, aéronef et transport N N O O 

Entretien des voitures N N N O 

Matériaux de construction N N N O 

Nettoyage et entretien des meubles N N O O 

Appareils électriques et électroniques N N N O 

Matières explosives O N N N 

Tissus, textiles et articles en cuir N N N O 

Combustibles et produits, mélanges ou articles 
manufacturés connexes 

O N N O 

Fluide caloporteur N O N N 

Encre, encres en poudre et colorants N N N O 

Lubrifiants et graisses N N N O 

Extraction pétrolière et gazière O N N O 

Peintures et revêtements N N O O 

Soins personnels N N O N 

Matériaux plastiques et caoutchoucs N N N O 

Solvant N N N O 
Abréviations : O = oui, utilisation déclarée pour cette substance; N = non, utilisation non déclarée pour cette 
substance. 
a  Renseignements non confidentiels sur les utilisations déclarées en réponse aux enquêtes menées en vertu de 
l’article 71 de la LCPE (Environnement Canada, 2009, 2013). Veuillez consulter les enquêtes pour connaître les 
inclusions et exclusions particulières (annexes 2 et 3). 

Tableau 4-3. Autres utilisations possibles au Canada de chacune des substances 
du groupe des éthers 

Utilisation DEE DPE DME DPGME 

Matériaux d’emballage alimentaire a N N N Ob 

Auxiliaires technologiques alimentaires a O N O N 

Aromatisant a N O N N 

Ingrédients médicinaux ou non médicinaux utilisés 
dans les désinfectants, et les médicaments à usage 
humain ou vétérinaire c 

O N O O 

Ingrédients des produits de santé naturels inscrits 
dans la BDIPSN d 

O O O O 
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Utilisation DEE DPE DME DPGME 

Ingrédients médicinaux ou non médicinaux utilisés 
dans les produits de santé naturels homologués e 

O N O O 

Substance utilisée dans les cosmétiques déclarée en 
vertu du Règlement sur les cosmétiques f 

O O O O 

Produit de formulation dans des produits 
antiparasitaires homologués g 

N O O O 

Abréviations : O = utilisation indiquée pour cette substance; N = utilisation non indiquée pour cette substance. 
a Communications personnelles, courriels de la Direction des aliments (DA), Santé Canada, au Bureau d’évaluation 
du risque des substances existantes (BERSE), Santé Canada, 2018 et 2019; sans référence. 
b Substance utilisée comme solvant dans la fabrication d’enduits et d’encres d’impression qui ne présentent pas de 
risque de contact avec les aliments. 
c Communication personnelle, courriel de la Direction des produits thérapeutiques (DPT), Santé Canada, au BERSE, 
Santé Canada, 2018; sans référence. 
d BDIPSN (modifiée 2019); communications personnelles, courriels de la Direction des produits de santé naturels et 
sans ordonnance (DPSNSO), Santé Canada, au BERSE, Santé Canada, 2018; sans référence. 
e BDPSNH (modifiée en 2018). 
f Communication personnelle, courriel de la Direction de la sécurité des produits de consommation et des produits 
dangereux (DSPCPD), Santé Canada, au BERSE, Santé Canada, 2018; sans référence. 
g Communication personnelle, courriel de l’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire (ARLA), Santé 
Canada, au BERSE, Santé Canada, 2018; sans référence. 

Nous avons trouvé, en plus des utilisations indiquées ci-dessus, d’autres utilisations des 
substances du groupe des éthers au Canada. Le DEE est présent dans les fluides de 
démarrage des automobiles (FDS 2017a). Le DPE est présent dans les désodorisants 
(FDS 2016a) et dans un nettoyant pour salle de bain (FDS 2017b). Le DME est utilisé 
dans les produits d’étanchéité, la craie à marquer ou en aérosol (FDS 2015a; 
FDS 2019a), les produits en aérosol pour la réparation de murs (FDS 2015a), la 
mousse isolante de bâtiment (FDS 2017d), la peinture en aérosol pour tissu 
(FDS 2018a), les produits de protection des pneus (FDS 2015b), les nettoyants pour les 
taches de sel (FDS 2015c) et les attractifs pour chevreuils (FDS 2018b). Le DPGME est 
présent dans une crème décapante pour salle de bain (FDS 2016e), un produit 
d’entretien du cuir (FDS 2016f), un produit de traitement des tissus (FDS 2014a) et un 
gaz poivré (FDS 2014b, 2016h). 

 Potentiel d’effets nocifs sur l’environnement 

 Caractérisation des risques pour l’environnement 

Les risques pour l’environnement occasionnés par les substances du groupe des éthers 
ont été caractérisés en suivant la démarche de classification du risque écologique 
(CRE) des substances organiques (ECCC 2016a). La CRE est une méthode fondée sur 
les risques qui tient compte de plusieurs paramètres liés au danger et à l’exposition et 
qui repose sur la pondération de plusieurs éléments de preuve. Les divers éléments de 
preuve sont combinés afin de faire la distinction entre des substances plus ou moins 
puissantes et un potentiel plus ou moins élevé d’exposition dans divers milieux. Une 
telle approche permet de réduire l’incertitude globale de la caractérisation du risque 
comparativement à une approche qui reposerait sur un unique paramètre dans un seul 
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milieu (p. ex. la concentration létale médiane, CL50). La méthode, décrite en détail par 
ECCC (2016a), est résumée dans ce qui suit. 

Les données sur les propriétés physico-chimiques, le devenir (demi-vies chimiques 
dans divers milieux et biotes, coefficients de partage et bioconcentration dans les 
poissons), l’écotoxicité aiguë pour les poissons et les volumes de produits chimiques 
importés et fabriqués au Canada proviennent de publications scientifiques, de bases de 
données empiriques accessibles (p. ex., la boîte à outils QSAR de l’OCDE, 2016), et 
des réponses aux enquêtes menées en vertu de l’article 71 de la LCPE, ou ont été 
produites à l’aide de la modélisation de la relation (quantitative) structure-activité 
(QSAR) ou du devenir du bilan massique ou de la bioaccumulation. Ces données ont 
été utilisées comme données d’entrées d’autres modèles de bilan massique ou pour 
compléter les profils d’exposition et de danger de la substance. 

Nous avons déterminé les profils de dangers en nous fondant principalement sur les 
mesures du mode d’action toxique, de la réactivité chimique, des seuils de toxicité 
internes basés sur les réseaux trophiques, de la biodisponibilité et de l’activité chimique 
et biologique. Les profils d’exposition sont également fondés sur plusieurs paramètres, 
dont le taux d’émission potentielle, la persistance globale et le potentiel de transport sur 
de grandes distances. Les profils de risque et d’exposition ont été comparés aux 
critères de décision afin de classer les risques et le potentiel d’exposition de chaque 
substance comme faible, moyen ou élevé. Des règles supplémentaires ont été 
appliquées (p. ex., constance de la classification, marge d’exposition) pour raffiner les 
classifications préliminaires du risque et de l’exposition. 

Nous avons utilisé une matrice de risque pour classer le risque associé à chaque 
substance comme étant faible, modéré ou élevé, suivant la classification du danger et 
de l’exposition. Les risques classés selon la CRE ont été vérifiés par une démarche en 
deux étapes. La première étape consistait à modifier à la baisse la classification du 
risque (qui passe de modéré ou élevé à faible) des substances présentant un faible 
taux estimé d’émission dans l’eau après le traitement des eaux usées, ce qui constitue 
un faible risque d’exposition. La deuxième étape consistait à revoir les résultats de 
classification faibles à la lumière de scénarios de risque relativement prudents à 
l’échelle locale (c.-à-d. dans la zone à proximité immédiate du point de rejet) conçus 
pour protéger l’environnement, afin de déterminer si le risque devrait être reclassé à un 
niveau supérieur. 

La CRE est fondée sur une approche pondérée pour réduire au minimum la possibilité 
d’une classification trop haute ou trop basse du danger, de l’exposition et du risque 
subséquent. Une description détaillée des approches équilibrées de traitement des 
incertitudes est présentée dans ECCC (2016a). Dans ce qui suit, nous décrivons deux 
des domaines d’incertitude les plus importants. Des valeurs de toxicité aiguë 
empiriques ou modélisées erronées pourraient conduire à des modifications du 
classement du danger, en particulier dans le cas des paramètres liés à des valeurs de 
résidus dans les tissus (le mode d’action toxique), dont un grand nombre sont prévues 
à partir de modèles QSAR (OCDE, QSAR Toolbox 2014). Toutefois, l’incidence de ce 
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type d’erreur est atténuée par le fait qu’une surestimation de la létalité médiane donnera 
une valeur prudente (protectrice) des résidus dans les tissus qui servira à l’analyse 
critique des résidus corporels. L’erreur due à une sous-estimation de la toxicité aiguë 
sera atténuée grâce à l’utilisation d’autres paramètres de risque tels que le profil 
structurel du mode d’action, la réactivité ou l’affinité de liaison à l’estrogène. Les 
changements ou les erreurs touchant les quantités chimiques pourraient mener à un 
classement différent de l’exposition, les classements de l’exposition et du risque étant 
très sensibles à la vitesse d’émission et aux quantités utilisées. Les classements 
obtenus au moyen de la CRE reflètent donc l’exposition et le risque au Canada compte 
tenu des quantités utilisées actuellement (déterminées par estimations), mais pourraient 
ne pas rendre compte des tendances futures. 

Les données essentielles et les facteurs à considérer, utilisés pour élaborer les profils 
spécifiques des substances du groupe des éthers, ainsi que les résultats de la 
classification du danger, de l’exposition et des risques figurent dans ECCC (2016b). 

La classification des dangers et de l’exposition pour les quatre substances du groupe 
des éthers est résumée dans le tableau 5-1. 

Tableau 5-1. Classification du risque écologique pour les substances du groupe 
des éthers 

Substance Classification du 
danger (CRE) 

Classification de 
l’exposition (CRE) 

Classification du 
risque (CRE) 

DEE faible faible faible 

DPE faible faible faible 

DME faible élevée faible 

DPGME faible faible faible 

Compte tenu de la classification de danger faible et d’exposition faible selon les 
renseignements examinés par l’approche CRE, le DEE, le DPE et le DPGME ont été 
classés comme présentant un faible risque écologique. Il est peu probable que ces 
substances soient préoccupantes pour l’environnement au Canada. 

D’après les renseignements examinés selon l’approche CRE, le DME a été classé 
comme substance présentant un potentiel d’exposition élevé, en raison de sa longue 
persistance globale et des importantes quantités importées chaque année, d’après les 
réponses fournies à une enquête menée en vertu de l’article 71 de la LCPE 
(Environnement Canada 2013). Le DME a été classé comme substance présentant un 
faible potentiel de danger, et donc, un faible risque écologique. Bien que les profils 
d’emploi actuels donnent lieu à un fort potentiel d’exposition, il est peu probable que le 
DME, compte tenu de son faible potentiel de danger, suscite des préoccupations pour 
l’environnement au Canada. 
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 Potentiel d’effets nocifs sur la santé humaine 

 Évaluation de l’exposition 

Nous présentons dans cette section les données sur l’exposition potentielle aux 
substances du groupe des éthers par les milieux naturels, par les aliments et par 
l’utilisation de produits de consommation. Étant donné que l’on juge que le DPGME a 
un faible potentiel de danger (voir la section 6.2.4), aucune estimation quantitative 
d’exposition de la population générale n’a été réalisée. En ce qui concerne le DEE, le 
DPE et le DME, les scénarios sentinelles donnant une exposition maximale pour 
chaque groupe d’âge sont présentés afin de caractériser le risque. Des détails 
supplémentaires sur les scénarios d’exposition figurent à l’annexe B. 

6.1.1 DEE 

Milieux naturels et aliments 

Le DEE a déjà été trouvé dans l’environnement canadien et ailleurs dans le monde. 
Chan et coll. (1990) ont mesuré le DEE dans l’air intérieur de 12 maisons au Canada, et 
dans l’air ambiant autour. Lors du premier échantillonnage en 1986, ils avaient détecté 
du DEE dans les échantillons d’air intérieur de 5 des 12 maisons, avec une 
concentration maximale de 2 µg/m³, mais non dans les échantillons d’air environnant. 
Lors des prélèvements ultérieurs, en 1987, 6 maisons ont été échantillonnées, et on a 
détecté du DEE dans un échantillon d’air intérieur (647 µg/m³) et dans un échantillon 
d’air ambiant (24 µg/m³).Outre sa présence dans l’air, le DEE a été détecté séparément 
dans un réseau de puits de surveillance et dans un aquifère d’épandage, près de la 
décharge de Gloucester, en Ontario, avec une concentration maximale de 658 µg/L et 
une fréquence de détection de 68 % (Lesage et coll. 1990). En l’absence de données 
de surveillance des sols au Canada, nous avons modélisé la fugacité de niveau III à 
l’aide du logiciel ChemCAN v6.00 pour simuler les rejets de DEE au Canada. D’après 
les quantités fabriquées et importées totales combinées déclarées (Environnement 
Canada 2013), la concentration prévue de cette substance dans le sol a été jugée 
négligeable. Les concentrations maximales mesurées de DEE dans l’air intérieur et l’air 
ambiant autour des maisons canadiennes (647 µg/m³ et 24 µg/m³, respectivement) et 
dans un aquifère canadien (658 µg/L) ont été utilisées pour caractériser l’exposition des 
Canadiens au DEE par l’environnement. L’ingestion maximale estimée de DEE 
provenant des milieux environnementaux pour la population canadienne était 
de 0,44 mg/kg p.c./j, ce qui correspond à l’ingestion par les enfants de 1 an (voir 
l’annexe C pour de plus amples renseignements). 

Ailleurs dans le monde, on a signalé la présence du DEE dans des échantillons d’air 
prélevés dans divers lieux, notamment à l’intérieur de voitures en Espagne, au Japon et 
en Allemagne (avec des concentrations atteignant 25,2 µg/m³), dans l’air intérieur d’un 
immeuble de plusieurs étages après des rénovations importantes en Allemagne (avec 
des concentrations atteignant 330 µg/m³) et dans l’air ambiant en Espagne (avec des 
concentrations atteignant 0,09 µg/m³) (Buters et coll. 2007; Cadena et coll. 2018; Chan 
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et coll. 1990; Hippelein et coll. 2006; Moreno et coll. 2019; Rabaud et coll. 2003; Raboni 
et coll. 2015; Ramirez et coll. 2010; Smet et coll. 1999; Tokumura et coll. 2006; 
Veijanen et coll. 2011). Le DEE a également été détecté dans des échantillons d’eau 
provenant d’eaux souterraines en Alaska, au Colorado, au Connecticut, en Géorgie et 
au Kansas (avec des concentrations atteignant 17 µg/L) et dans une zone humide en 
Arizona (concentration de 0,1 µg/L) (Apodaca et coll. 2002; Gonthier et coll. 2011; 
Keefe et coll. 2004; Lesage et coll. 1990; Mullaney et coll. 1999; Pope et coll. 2002; Roy 
et coll. 2001). 

Aucun renseignement définitif n’est disponible concernant l’utilisation du DEE dans les 
aliments vendus au Canada. On sait que le DEE est utilisé dans les auxiliaires 
technologiques alimentaires dans divers pays étrangers, et pourrait l’être au Canada. Si 
c’est le cas, l’exposition au DEE par les aliments, résultant de cette utilisation au 
Canada, devrait être négligeable (communications personnelles, courriels de la 
Direction des aliments (DA), Santé Canada, au BERSE, Santé Canada, février 2018 et 
septembre 2019; sans référence). 

Le DEE serait également présent à l’état naturel à de faibles concentrations dans 
certains aliments (Nijssen 2018; OMS 2004). Les données sur la présence de DEE 
utilisées pour estimer l’exposition à celui-ci par les aliments provenaient de la base de 
données sur les composés volatils dans les aliments (Nijssen 2018), qui faisait état 
d’une concentration de 0,15 ppm dans les pommes fraîches et d’une présence 
qualitative dans d’autres aliments. Pour chaque catégorie d’aliment et de boisson dans 
la base de données, la concentration maximale signalée pour le DEE a été appliquée 
de manière prudente afin de représenter la catégorie d’aliment (p. ex., la concentration 
maximale signalée dans les pommes de 0,15 ppm a été appliquée à toutes les 
pommes). Nous avons estimé l’exposition alimentaire au DEE au Canada due à sa 
présence naturelle dans les aliments en multipliant la consommation d’aliments par la 
quantité de DEE présente dans ces aliments. Les estimations de la consommation 
alimentaire moyenne et du 90e centile ont été basées sur l’ingestion alimentaire 
individuelle d’une journée « mangeurs seulement » déclarée par les répondants à 
l’Enquête sur la santé dans les collectivités canadiennes (ESCC) de 2004 pour les 
nourrissons jusqu’à 12 mois4, et dans l’ESCC de 2015 pour tous les autres groupes 
d’âge (Statistique Canada 2004a, 2015). La moyenne et le 90e centile de l’exposition 
alimentaire estimés de cette manière pour les différents groupes d’âge sont présentés 
dans le Tableau 6-1. Pour certains groupes d’âge, le nombre de répondants à l’enquête 
était insuffisant pour générer des données de consommation et les estimations 
correspondantes de l’exposition (communications personnelles, courriels de la DA, 
Santé Canada, au BERSE, Santé Canada, 2018 et 2019; sans référence). 

                                            

4 L’ESCC de 2015 n’incluait pas d'enfant de moins de 1 an. 
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Tableau 6-1. Estimation de l’exposition par les aliments d’après les niveaux de 
présence naturelle de DEE dans les aliments (µg/kg p.c./j) 
 0 à 5 

mois 
6 à 

11 mois 
1 an 

2 à 
3 ans 

4 à 
8 ans 

9 à 
13 ans 

14 à 
18 ans 

19 ans 
et plus 

Moyenne N.D. 1,61 1,43 1,43 1,12 0,62 0,44 0,33 

90e centile N.D. 3,86 2,50 2,35 1,97 1,00 0,80 0,57 

Abréviation : N.D. = valeur non disponible. 

L’ingestion estimée maximale de DEE résultant de sa présence naturelle dans les 
aliments était pour les enfants de 6 à 11 mois, soit 1,61 μg/kg p.c./j (moyenne) ou 
3,86 μg/kg p.c./j (90e centile). La présence naturelle dans les aliments n’a pas été 
examinée plus à fond, car l’exposition potentielle est plus faible que l’exposition 
combinée à d’autres sources environnementales. 

Produits de consommation 

Le DEE est présent dans un liquide de démarrage pour moteurs à combustion 
(FDS 2017a) et dans des produits de soins personnels, comme des lotions corporelles 
(communication personnelle, courriel de la Direction de la sécurité des produits de 
consommation et des produits dangereux (DSPCPD), Santé Canada, au BERSE, Santé 
Canada, 2018; sans référence), et des produits pour éliminer les cors, les cals et les 
verrues (communications personnelles, courriels de la DPSNSO, Santé Canada, au 
BERSE, Santé Canada, 2018 et 2019; sans référence). En raison de sa très forte 
pression de vapeur (7,17 × 104 Pa), l’exposition au DEE découlant de l’utilisation de ces 
produits de consommation devrait surtout se faire par inhalation. On ne prévoit pas 
d’exposition par voie orale, et l’exposition systémique par voie cutanée devrait être 
minime par rapport à l’inhalation, car la peau n’absorbe pas facilement le DEE 
(Commission MAK 1996). Le Tableau 6-2 résume l’exposition estimée au DEE résultant 
de l’utilisation de ces produits, pour le groupe d’âge le plus exposé. 

Tableau 6-2. Exposition estimée au DEE par inhalation résultant de l’utilisation de 
produits de consommation 

Scénario d’utilisation du produit (groupe 
d’âge) 

Concentration 
du produit 

Exposition par 
inhalation a 

(mg/kg p.c./j) 

Lotion corporelle, exposition quotidienne 
(19 ans et plus) 

3 %b 3,2 × 10-2 

Produit contre les cors et les cals, par 
événement  
(9 à 13 ans) 

57 %c 7,8 × 10-2 

Fluide de démarrage, par événement 
(19 ans et plus) 

60 %d 0,63 

a On présume une absorption à 100 % pour l’exposition par inhalation. 
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b Communication personnelle, courriel de la DSPCPD, Santé Canada, au BERSE, Santé Canada, 2018; sans 
référence. 
c DailyMed 2019. 
d FDS 2017a. 

6.1.2 DPE 

Milieux naturels et aliments 

Le DPE a été détecté dans des milieux environnementaux au Canada et ailleurs dans le 
monde. On n’a trouvé aucune mesure de la concentration de DPE dans les milieux 
environnementaux canadiens, bien que Rogers et coll. (1986) aient mené une étude à 
la station de traitement des eaux usées (STEU) d’Iona Island, en Colombie-Britannique, 
où le DPE a été trouvé comme composant des fractions basiques et neutres des eaux 
usées et des boues. Ailleurs dans le monde, le DPE a été mesuré dans l’air intérieur 
des salons de coiffure en Espagne (avec des concentrations atteignant 130 µg/m³) 
(Ronda et coll. 2009), et dans l’eau de bassins de cours d’eau en Slovaquie (avec des 
concentrations atteignant 4,4 µg/L) (Slobodnik et coll. 2010). 

Étant donné l’absence de données de surveillance canadiennes (où le DPE aurait été 
mesuré), nous avons réalisé une modélisation de la fugacité de niveau III à l’aide de 
ChemCAN v6.00 pour simuler les rejets de DPE au Canada. En combinant toutes les 
quantités fabriquées et importées déclarées (Environnement Canada 2013), nous 
prévoyons une concentration de 0,00628 µg/m³ dans l’air et de 0,0552 µg/L dans l’eau. 
Ces concentrations ont été utilisées pour caractériser l’exposition des Canadiens au 
DPE par les milieux environnementaux. La concentration prévue de cette substance 
dans le sol était de l’ordre du ng/g ce qui se traduit par une ingestion négligeable. 

Aucune information définitive sur l’utilisation du DPE dans les aliments vendus au 
Canada n’est disponible. Le DPE est connu pour être employé comme aromatisant 
alimentaire ailleurs dans le monde, et il est possible que cette substance soit également 
présente comme aromatisant dans les aliments vendus au Canada (Burdock 2010). Le 
JECFA a évalué l’utilisation du DPE comme aromatisant alimentaire (OMS 2004), et a 
estimé l’ingestion par personne et par jour aux États-Unis à 5 µg (environ 
0,1 µg/kg p.c./j pour une personne de 60 kg), d’après les volumes de production 
annuels déclarés par l’industrie alimentaire dans les enquêtes sur les volumes produits 
(NAS 1989, IOFI 1995, Lucas 1999, cité dans OMS 2004). Le JECFA a conclu que 
cette substance ne présente « aucun problème de sécurité aux niveaux d’ingestion 
actuels lorsqu’elle est utilisée comme agent aromatisant ». Étant donné l’absence de 
données sur l’utilisation éventuelle du DPE comme aromatisant alimentaire dans les 
aliments vendus au Canada, il est acceptable d’utiliser l’estimation de l’ingestion par 
personne aux États-Unis, établie par le JECFA pour estimer l’exposition des Canadiens 
au DPE lorsqu’il est utilisé comme aromatisant alimentaire (communications 
personnelles, courriels de la DA, Santé Canada, au BERSE, Santé Canada, 2018 et 
2019; sans référence). 



 

15 

Le DPE serait également présent à l’état naturel, à de faibles concentrations dans 
certains aliments (Nijssen 2018; OMS 2004). Les données sur la présence du DPE 
utilisées pour estimer l’exposition à cette substance par les aliments proviennent de la 
base de données sur les composés volatils dans les aliments (Nijssen 2018), qui fait 
état d’une concentration de 0,5 ppm dans les câpres et d’une présence qualitative de 
DPE dans d’autres aliments. Pour chaque catégorie d’aliment et de boisson dans la 
base de données, la concentration maximale signalée pour le DPE a été appliquée de 
manière prudente pour représenter la catégorie d’aliment (p. ex., la concentration 
maximale de 0,5 ppm signalée dans des câpres a été appliquée à toutes les câpres). 
L’exposition au DPE au Canada par les aliments, en raison de sa présence naturelle 
dans ceux-ci, a été estimée avec la même méthode que celle utilisée pour le DEE (voir 
la section 6.1.1). On estime ainsi l’exposition moyenne par voie alimentaire 
de 0,061 µg/kg p.c./j pour les Canadiens de 19 ans et plus. L’exposition alimentaire 
correspondante au 90e centile ne peut être estimée en raison du manque de données. 
Pour les autres groupes d’âge, le nombre de répondants à l’enquête était insuffisant 
pour générer des données de consommation et les estimations correspondantes de 
l’exposition (communications personnelles, courriels de la DA, Santé Canada, au 
BERSE, Santé Canada, 2018 et 2019; sans référence). La présence naturelle du DPE 
dans les aliments n’est pas prise en compte dans cette évaluation, car l’exposition 
potentielle est plus faible par rapport à l’exposition potentielle liée à l’utilisation d’agents 
technologiques alimentaires, et par rapport à l’exposition combinée provenant d’autres 
sources environnementales. 

Le JECFA a estimé l’ingestion à 5 µg par personne et par jour aux États-Unis (sur la 
base des volumes de production annuels déclarés par l’industrie alimentaire dans les 
enquêtes sur les volumes produits) pour calculer l’ingestion journalière de DPE par les 
agents technologiques alimentaires. 

L’ingestion maximale estimée de DPE provenant des milieux environnementaux et des 
aliments pour la population canadienne était de 0,557 µg/kg p.c./j, ce qui correspond à 
l’ingestion pour les nourrissons de 6 à 11 mois (voir l’annexe C pour plus de détails). 

Produits de consommation 

Le DPE est présent dans divers produits de consommation, notamment dans les 
désodorisants domestiques utilisés à l’intérieur (FDS 2016a) et dans les crèmes pour 
les mains (communication personnelle, courriel de la DSPCPD, Santé Canada, au 
BERSE, Santé Canada, 2018; sans référence). 

Les Canadiens peuvent être exposés quotidiennement au DPE lors de l’utilisation de 
désodorisant et de crème pour les mains. Le Tableau 6-3 résume l’exposition 
quotidienne estimée au DPE par inhalation lors de l’utilisation de ces produits pour le 
groupe d’âge le plus exposé. 

Bien qu’il existe un potentiel d’exposition intermittente au DPE par voie cutanée et par 
inhalation (p. ex., par l’utilisation de nettoyants pour salle de bain) et un potentiel 
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d’exposition quotidienne par voie cutanée (p. ex., par l’utilisation de crème pour les 
mains), ces expositions n’ont pas été quantifiées en raison de l’absence d’effets nocifs 
observés dans une étude de 13 semaines par voie cutanée chez le rat et d’une étude 
de 33 jours par inhalation chez le rat (voir la section 6.2.2 pour plus de détails). 

Tableau 6-3. Exposition estimée au DPE par inhalation en raison de l’utilisation de 
désodorisant et de crème pour les mains 

Scénario d’utilisation du produit (groupe 
d’âge) 

Concentration du 
produit 

Exposition par 
inhalation a 

(mg/kg p.c./j) 

Désodorisant pour intérieur, exposition 
quotidienne (1 an) 

5 %b 2,3 × 10-2 

Crème pour les mains, exposition quotidienne 
(19 ans et plus) 

5 %c 1,7 × 10-2 

Abréviation : S.O. = sans objet. 
a On présume une absorption à 100 % pour l’exposition par inhalation. 
b FDS 2016a. 
c Communication personnelle, courriel de la DSPCPD, Santé Canada, au BERSE, Santé Canada, 2018; sans 
référence. 

6.1.3 DME 

Milieux naturels et aliments 

Le DME a été déclaré à l’Inventaire national des rejets de polluants (INRP). Le rejet le 
plus élevé par une seule installation a été déclaré en 2017, soit 28 tonnes dans l’air, et 
les rejets de cette substance sont désignés comme étant des émissions fugitives ou de 
stockage (INRP 2017). SCREEN3 est un modèle de dispersion atmosphérique 
préliminaire, à distribution gaussienne, permettant d’évaluer les concentrations de 
polluants provenant de diverses sources (SCREEN3 2011). On a estimé que les 
émissions de DME provenaient d’une source étendue, d’après la base de données 
propres à l’installation. On a utilisé les données suivantes : un taux d’émission de 5,73 × 
10-5 g/m2·s (d’après les données d’émissions atmosphériques de l’INRP et des 
renseignements propres à l’installation), une hauteur de récepteur de 1,74 m (Curry et 
coll. 1993), une superficie d’émission efficace de 130 m × 119 m et une hauteur de 
source de 6 m (jugement professionnel), ainsi que des données météorologiques 
urbaines et complètes (par défaut). Pour les événements d’exposition se produisant sur 
une année, on peut s’attendre à ce que la direction des vents dominants soit plus 
variable et non corrélée avec la direction du vent pour un événement unique. Par 
conséquent, on peut déterminer la concentration d’exposition maximale amortie sur un 
an en multipliant l’exposition maximale d’une heure par un facteur d’échelle de 0,08 
pour les émissions par une source ponctuelle (USEPA 1992). Toutefois, ces facteurs 
d’échelle ne sont pas utilisés pour les émissions par une source non ponctuelle. Pour 
éviter la surestimation des expositions à des sources diffuses, un facteur de mise à 
l’échelle de 0,2 a été utilisé pour obtenir les concentrations d’exposition annuelle à partir 
de la valeur maximale d’une heure d’exposition, obtenue avec le modèle SCREEN3. On 
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obtient ainsi une concentration estimée de 123 µg/m³ dans l’air ambiant, d’après la 
distance (119 m) où la concentration calculée est maximale. 

À l’étranger, le DME a été détecté dans l’air intérieur des salons de coiffure en Espagne 
(avec des concentrations atteignant 90 µg/m³) et dans l’air ambiant en Suisse (avec une 
concentration moyenne de 0,60 µg/m³ et une concentration de 1,40 µg/m³ au 
95e centile) (Gaeggeler et coll. 2008; Ronda et coll. 2009). Pellizzari et coll. (1982) ont 
également signalé la détection qualitative de DME dans 1 de 12 échantillons de lait 
maternel aux États-Unis. 

En l’absence de données canadiennes sur l’eau et le sol, nous avons modélisé la 
fugacité de niveau III à l’aide du programme ChemCAN v6.00 pour simuler les rejets de 
DME au Canada. En utilisant les quantités fabriquées et importées totales combinées 
déclarées (Environnement Canada 2013), nous avons prévu une concentration dans 
l’eau de 0,058 µg/L et une concentration jugée négligeable dans le sol. 

Les concentrations dans l’air ambiant, d’après un modèle de dispersion dans l’air 
(123 µg/m³) et dans l’eau par modélisation de la fugacité (0,058 µg/L), ont été utilisées 
pour caractériser l’exposition des Canadiens au DME par les milieux 
environnementaux. L’ingestion maximale estimée de DME par les milieux naturels pour 
la population canadienne était de 0,089 mg/kg p.c./j, ce qui correspond à l’ingestion par 
les enfants de 1 an (voir l’annexe C). 

Aucun renseignement définitif n’est disponible concernant l’utilisation du DME dans les 
aliments vendus au Canada. On sait que le DME est utilisé dans les auxiliaires 
technologiques alimentaires dans le monde. Il est également potentiellement utilisé 
dans les auxiliaires technologiques alimentaires au Canada. Si c’est le cas, l’exposition 
au DME par les aliments résultant de cette utilisation au Canada devrait être 
négligeable (communications personnelles, courriels de la DA, Santé Canada, au 
BERSE, Santé Canada, 2018 et 2019; sans référence). 

Le DME est censément présent à l’état naturel à de faibles concentrations dans certains 
aliments tels que les pommes de terre et le vinaigre (Nijssen 2018; OMS 2004), mais sa 
présence n’a pas été quantifiée. Par conséquent, l’exposition au DME naturellement 
dans les aliments n’a pas été estimée dans la présente évaluation (communications 
personnelles, courriels de la DA, Santé Canada, au BERSE, Santé Canada, 2018 et 
2019; sans référence). 

Produits de consommation 

Le DME est présent dans les produits en aérosol, y compris la craie à marquer en 
aérosol (FDS 2017c), les adhésifs (p. ex., adhésifs à usage général, temporaire pour le 
tissu, garniture de toit automobile) (Environnement Canada 2013; FDS 2018a), finition 
du bois d’intérieur (FDS 2019b), produit en aérosol pour la réparation des murs 
intérieurs (FDS 2015a), mousse pour l’isolation des bâtiments (FDS 2017d), protecteur 
de pneus (FDS 2015b), détachant (FDS 2015c), revêtement pour la doublure de caisse 
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des camions (FDS 2018d), protecteur antirouille pour automobile (FDS 2017e), peinture 
pour tissu (FDS 2018b) et enduit de bijoux (FDS 2016b). On trouve également du DME 
dans les produits de soins personnels, notamment les laques, les colorants capillaires 
temporaires en aérosol, les autobronzants en aérosol (communication personnelle, 
courriel de la DSPCPD, Santé Canada, au BERSE, Santé Canada, 2018; sans 
référence), les désinfectants en mousse pour les mains (communications personnelles, 
courriels de la DPSNSO, Santé Canada, au BERSE, Santé Canada, 2018 et 2019; 
sans référence) et les écrans solaires en aérosol (communication personnelle, courriel 
de la DPT, Santé Canada, au BERSE, Santé Canada, 2018; sans référence). D’après 
les renseignements disponibles, la principale fonction du DME dans ces produits est 
d’agir comme propulseur. 

Le DME est également un ingrédient d’un attractif pour animaux en aérosol qui peut 
être utilisé pour la chasse au chevreuil depuis une cache en hauteur ou à l’affût, sur des 
pistes olfactives, dans des éraflures simulées ou lorsqu’il est appliqué sur un leurre 
(FDS 2018c). L’exposition au DME pendant l’utilisation devrait être minime, car cette 
substance, présente dans les produits de consommation, n’est utilisée qu’à l’extérieur. 

En raison de la pression de vapeur très élevée du DME (5,93 × 105 Pa) et de son état 
physique (gaz à la température normale), l’exposition au DME lors de l’utilisation des 
produits de consommation devrait se faire principalement par inhalation. L’exposition 
par voie orale ne devrait pas se produire et l’exposition par voie cutanée devrait être 
minime par rapport à l’inhalation, car le DME agit comme propulseur et retourne en 
phase gazeuse lorsqu’il est expulsé par la bonbonne ou le récipient. Le scénario de 
l’utilisation comme écran solaire par pulvérisation fournit les valeurs estimées 
maximales d’exposition quotidienne au DME avec une concentration dans le produit 
de 40 % (communication personnelle, courriel de la DPT, Santé Canada, au BERSE, 
Santé Canada, 2018; sans référence), et l’exposition par inhalation est estimée 
à 0,61 mg/kg p.c./j, où l’on suppose une absorption à 100 % par inhalation. 

6.1.4 DPGME 

Puisque que nous jugeons que le DPGME présente un faible potentiel de danger (voir 
la section 6.2.4), nous n’avons fait aucune estimation quantitative d’exposition de la 
population générale. 

Milieux naturels et aliments 

Nous n’avons trouvé aucune donnée de surveillance environnementale du DPGME au 
Canada. À l’étranger, le DPGME a été mesuré dans l’air intérieur de maisons suédoises 
(avec des concentrations atteignant 9,16 μg/m³) et dans les salles de stockage d’un 
musée allemand (avec une concentration moyenne de 12 μg/m³) (Choi et coll. 2010; 
Schieweck et coll. 2005). De plus, le DPGME a été mesuré à raison de 0,6 μg/L dans 
l’eau traitée d’une station de traitement des eaux usées en France (Bruchet et coll. 
2007). 
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Bien que le DPGME puisse être utilisé comme solvant dans la fabrication d’enduits, de 
revêtements et d’encres d’impression utilisés dans les matériaux d’emballage 
alimentaire, ces matériaux ne présentent aucun risque de contact par les aliments, et 
on ne prévoit pas d’exposition au DPGME par les aliments (communications 
personnelles, courriels de la DA, Santé Canada, au BERSE, Santé Canada, 2018 et 
2019; sans référence). 

Produits de consommation 

Le DPGME est présent dans les produits de consommation, notamment les 
désodorisants (FDS 2015d, 2017f), les encres (FDS 2016g), les dégraissants et les 
désinfectants (FDSM 2010, 2018e), les nettoyants (FDS 2016c, 2016d, 2015e), les 
convertisseurs de rouille (FDS 2016e), les crèmes décapantes pour salle de bain 
(FDS 2016f), les peintures et revêtements (FDS 2015f, 2018f), les restaurateurs de 
meubles (FDS 2010), les produits d’entretien du cuir (FDS 2016g), les lubrifiants 
(FDS 2015g), les produits automobiles (FDS 2015h), les produits de traitement des 
tissus (FDS 2014a) et le gaz poivré (FDS 2014b, 2016i). Le DPGME est également 
présent dans divers produits de soins personnels, dont les hydratants et les crèmes, les 
shampoings et les revitalisants, les nettoyants, le maquillage, le vernis à ongles et 
d’autres produits de coiffure (communication personnelle, courriel de la DSPCPD, 
Santé Canada, au BERSE, Santé Canada, février 2018; sans référence). L’utilisation de 
ces produits peut entraîner une exposition potentielle par inhalation et par voie cutanée 
au DGPME. 

 Évaluation des effets sur la santé 

6.2.1 DEE 

Le DEE a été évalué ailleurs dans le monde par l’USEPA (1987, 2009a, 2014) et la 
commission MAK (Commission MAK 1996). Un dossier REACH est également 
disponible (ECHA c2007-2019). 

Toxicité à doses répétées 

Des rats Sprague Dawley (8 par dose/sexe), des souris ICR (24 par dose/sexe) et des 
cobayes Hartley (8 par dose/sexe) ont été exposés à 1 000 ou 10 000 ppm (3 031, 
30 031 mg/m³) de DEE pendant 24 h/j, pendant 35 jours par inhalation pour tout le 
corps (USEPA 2009a, Commission MAK 1996). Un groupe témoin était présent pour 
chaque groupe d’exposition. Aucun effet nocif n’a été observé chez les rats. Les seuls 
effets liés au traitement chez les cobayes ont été une diminution importante de la prise 
de poids corporel et un taux de mortalité élevé (25 %) dans le groupe ayant reçu la 
dose maximale. Les souris étaient l’espèce la plus sensible; à 10 000 ppm, 25 % des 
animaux étaient morts dans les 20 jours. À 1 000 ppm, le poids absolu et relatif du foie 
des souris avait augmenté de manière significative chez les mâles (26 % et 11 % 
respectivement), et à 10 000 ppm des changements similaires, mais plus prononcés, 
ont été observés chez les mâles et les femelles (76 % et 86 % chez les mâles, 59 % et 
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66 % chez les femelles). Des lésions dégénératives ont été constatées dans le foie des 
souris exposées à 10 000 ppm, mais pas à 1 000 ppm. Aucun autre organe n’a été 
touché chez les espèces testées. Sur la base de ces résultats, on a calculé des CSENO 
de 10 000 ppm (30 031 mg/m³) pour les rats et de 1 000 ppm (3 031 mg/m³) pour les 
cobayes, et une CMENO de 1 000 ppm pour les souris. 

Dans une étude de toxicité subchronique par voie orale (USEPA 2009a), des rats 
Sprague Dawley (30 par dose/sexe) ont reçu par gavage du DEE dissous dans de 
l’huile de maïs à raison de 0, 500, 2 000 ou 3 500 mg/kg p.c./j pendant 90 jours. La 
mortalité est survenue dans les groupes ayant reçu les doses moyenne et élevée (7 % 
et 25 % respectivement), et on a observé une décoloration des poumons, du foie et de 
l’estomac, ainsi que des altérations de la muqueuse lisse de l’estomac. Une réduction 
significative de la prise de poids corporel a été observée chez les mâles des groupes 
exposés à la dose moyenne et à la dose élevée, et chez les femelles des groupes 
exposés à la dose élevée. Parmi les autres effets observés dans le groupe ayant reçu 
la dose élevée, mentionnons une diminution de la consommation alimentaire, une 
anesthésie légère, une diminution du poids absolu des organes et la modification de 
l’activité de l’alanine aminotransférase (ALT) et du taux de cholestérol. Compte tenu 
des effets sur le poids corporel, des modifications hépatiques et de la mortalité chez les 
rats à la dose de 2 000 mg/kg p.c./j, une DSENO de 500 mg/kg p.c./j a été établie. 

Génotoxicité et cancérogénicité 

À la lumière des renseignements disponibles, le DEE n’est pas jugé génotoxique 
(Commission MAK 1996, USEPA 2009a). 

Aucune étude de cancérogénicité n’est disponible pour le DEE. On a plutôt utilisé le 
DIPE comme substance de substitution pour caractériser les dangers du DEE au 
niveau de l’examen préalable de l’EPA (USEPA 2014). L’EPA s’est basée sur les 
critères d’effet pour le développement et la génotoxicité à des doses répétées de DIPE 
pour éclairer l’évaluation des effets du DEE sur la santé, mais n’a pas utilisé les 
renseignements sur la cancérogénicité du DIPE. L’EPA n’a pas établi de dose de 
référence (DRf) pour la cancérogénicité du DEE en raison d’un manque de données 
appropriées (USEPA 2009a). 

Toxicité pour la reproduction et le développement 

Un certain nombre d’études menées sur des rats et des souris ont examiné les effets de 
l’inhalation du DEE sur le développement des fœtus, les paramètres du sperme et les 
organes reproducteurs mâles, avec des résultats contradictoires (Commission MAK 
1996). Cependant, aucune de ces études ne suivait une ligne directrice établie et 
n’utilisait des concentrations proches ou supérieures aux valeurs rapportées pour la 
CL50 par inhalation (95 000-220 000 mg/m³). Ainsi, les effets observés peuvent être liés 
à l’hypoxie ou au stress maternel (Commission MAK 1996). 
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L’EPA (2014) a utilisé les résultats des études menées avec le DIPE pour éclairer 
l’évaluation des critères de toxicité du DEE pour le développement. Des rates Sprague 
Dawley gravides (22 par concentration) ont été exposées par inhalation à des vapeurs 
de DIPE à 430, 3 095 ou 6 745 ppm (1 800, 12 940 ou 28 200 mg/m³) pendant 6 h/j, aux 
jours de gestation (JG) 6 à 15. Les résultats ont montré que les mères présentaient une 
légère réduction de la prise de poids corporel et de la consommation alimentaire aux 
concentrations moyenne et élevée, et les différences par rapport aux témoins n’étaient 
statistiquement significatives que pendant la période de traitement (JG 6 à 16), ce qui 
semble indiquer une possible aversion pour la nourriture pendant la première semaine 
de l’étude (USEPA 2011). La seule observation faite chez les fœtus était une 
augmentation significative de la fréquence de l’ossification rudimentaire (ossification 
petite, discrète) ou de la présence de 14e côtes courtes (longueur inférieure à la moitié 
de la longueur des côtes précédentes) dans les groupes ayant reçu les concentrations 
moyenne et élevée. En l’absence d’autres anomalies fœtales, ces effets ne sont pas 
jugés nocifs. 

6.2.2 DPE 

Plusieurs organismes internationaux ont évalué le DPE, notamment l’EPA (USEPA 
2010, 2017), le Conseil de l’UE (CE 2012), l’EFSA (2011, 2012), le JECFA (OMS 2004) 
et la commission allemande MAK (2004). En outre, il existe un dossier REACH pour le 
DPE (ECHA c2007-2019). 

Toxicité à doses répétées 

Nous avons trouvé plusieurs études à doses répétées dans lesquelles le DPE avait été 
administré par inhalation, par voie cutanée ou par voie orale. Dans certaines études, le 
DPE a été administré sous forme d’un mélange appelé Therminol A ou Dowtherm A, qui 
contient 73,5 % de DPE et 26,5 % de diphényle (NR CAS 92-52-4). 

Des rats mâles (20 par concentration), des lapins mâles (4 par concentration) et des 
chiens mâles (2 par concentration) ont été exposés à 35 ou 71 mg/m³ de DPE dans un 
appareil d’exposition du corps entier pendant 7 h/j, 5 j/sem pendant 33 jours (USEPA 
2017). Un troisième groupe de rats mâles et femelles (10 par sexe) a été exposé 
à 142 mg/m³ de DPE pendant 27 jours. On a constaté une irritation localisée des yeux 
et du nez à 71 mg/m³, mais aucun autre effet lié au traitement. En raison de l’absence 
d’effets nocifs, on a établi une CSENO de 142 mg/m³, qui était la concentration 
maximale de l’essai. 

Dans une étude alimentaire de 13 semaines (Johnson et coll. 1992, CE 2012), des rats 
Sprague Dawley mâles et femelles (10 par dose/sexe) ont reçu 0, 200, 1 000 ou 
5 000 ppm de DPE (0, 11,7, 60,7 ou 301,1 mg/kg p.c./j pour les mâles et 0, 14,5, 73,9 
ou 334,8 mg/kg p.c./j pour les femelles). Des groupes supplémentaires de rats (10 par 
dose/sexe) ont été conservés pour observation pendant une période de récupération 
de 4 semaines après la période d’alimentation de 13 semaines. Les effets observés sur 
la santé comprenaient une diminution significative de la prise de poids corporel et de la 
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consommation alimentaire à la dose maximale d’essai chez les mâles, et aux doses 
moyenne et élevée chez les femelles. Cependant, comme le poids corporel et la 
consommation alimentaire avaient augmenté de manière significative pendant la 
période de récupération, les auteurs ont attribué les effets antérieurs à l’insipidité de la 
substance dans les aliments, plutôt qu’à un effet lié au traitement. Compte tenu de 
l’incertitude associée à cette étude, et en raison de données insuffisantes fournies, une 
DSENO de 15 mg/kg p.c./j a été établie sur la base d’une diminution de la prise de 
poids corporel chez les femelles à 74 mg/kg p.c./j. 

Dans une étude par voie cutanée de 13 semaines (Api et Ford 2003, USEPA 2017), 
des rats Sprague Dawley mâles et femelles (12 par dose/sexe) ont été exposés 
quotidiennement au DPE sous pansement semi-occlusif 6 h/j à 0, 100, 300 ou 
1 000 mg/kg p.c./j. Aucune lésion histopathologique n’a été observée dans aucun des 
organes examinés. Une augmentation significative du poids relatif et absolu du foie a 
été observée chez les mâles à 300 mg/kg p.c./j, mais il ne s’agissait pas d’un effet 
proportionnel à la dose. À 1 000 mg/kg p.c./j, on a observé une augmentation 
significative du poids relatif du cerveau, des reins et du foie. Chez les femelles, le poids 
relatif du foie a augmenté de façon significative à 300 mg/kg p.c./j, et le poids relatif et 
absolu du foie a augmenté à la dose maximale d’essai. Compte tenu de l’absence 
d’effets histopathologiques sur les organes affectés, de l’absence de modification 
significative des paramètres sanguins ou urinaires et de l’absence de relation dose-
réponse, les auteurs de l’étude ont conclu que le DPE n’induisait aucun effet 
systématique nocif et ont estimé que les modifications du poids des organes n’avaient 
pas de signification biologique. Ainsi, on a établi une DSENO à 1 000 mg/kg p.c./j, qui 
était la dose maximale d’essai. 

Un mélange de Therminol A (73,5 % de DPE) a été administré par inhalation avec 
exposition du corps entier à des rats Sprague Dawley (25 par dose/sexe) sous forme 
d’aérosol à des concentrations de 0, 7,4, 37,5 ou 95,6 mg de DPE/m³ pendant 6 h/j, 
5 j/sem pendant 7 ou 14 semaines (USEPA 2017). Chez les animaux exposés 
pendant 14 semaines, on a observé une réduction significative de la prise de poids 
corporel chez les mâles et les femelles à 95,6 mg de DPE/m³ pendant les semaines 2 
à 6. On a observé une réduction du nombre de globules blancs chez les mâles dans les 
groupes exposés à des concentrations faible et moyenne, mais l’effet n’était pas 
proportionnel à la dose. En outre, on a constaté un poids relatif significativement plus 
faible du foie (chez les mâles et les femelles), du cerveau et de la rate (chez les 
femelles) dans le groupe ayant reçu la concentration maximale, mais cela peut être 
attribué à la réduction du poids corporel. Les auteurs ont attribué une CSENO 
de 37,5 mg de DPE/m³ sur la base des changements de poids corporel à 95,6 mg de 
DPE/m³. 

Génotoxicité et cancérogénicité 

Le DPE n’est pas jugé génotoxique, comme le démontrent plusieurs essais in vitro et 
in vivo (USEPA 2017). 
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Dans une étude de cancérogénicité de 13 mois, des rats albinos mâles 
(8 animaux/dose) ont reçu un régime alimentaire contenant du DPE à raison 
de 530 mg/kg p.c./j, ou sous forme de mélange de Therminol A (73,5 % de DPE) 
à 396 mg de DPE/kg p.c./j. Aucune tumeur ni aucun effet pathologique lié au traitement 
n’a été observé chez les animaux traités avec du DPE seul ou en mélange (OMS 2004). 

Toxicité pour la reproduction et le développement 

Dans une étude à doses répétées par voie alimentaire chez le rat, les organes 
reproducteurs des deux sexes ont été examinés au niveau macroscopique et 
histopathologique, et aucun effet nocif lié au traitement n’a été constaté (Johnson et 
coll. 1992, CE 2012). 

Il n’existe aucune étude de toxicité pour la reproduction ou le développement du DPE 
lorsque celui-ci ne fait pas partie d’un mélange. 

Dans une étude de toxicité pour le développement (USEPA 2017, ECHA c2007-2019), 
un mélange de Therminol A contenant 73,5 % de DPE a été administré dans de l’huile 
de maïs à des rates Sprague Dawley gravides (24 animaux/dose) par gavage à 0, 
36,75, 147 et 367,5 mg de DPE/kg p.c./j entre les JG 6 et 15. Les animaux ont été 
euthanasiés au JG 20 et on a examiné les mères et les fœtus pour vérifier les signes de 
toxicité clinique et pour le développement. Chez les mères, on a observé une diminution 
non significative de la prise de poids corporel à la dose la plus faible. À 147 mg de 
DPE/kg p.c./j, on a noté une réduction significative de la prise de poids corporel (20 % 
de moins que chez les témoins) et de la consommation alimentaire, ainsi qu’une 
salivation et des taches dans la zone ano-génitale. Ces effets étaient plus graves à la 
dose maximale d’essai, deux mères étant mortes à cette dose. Chez les fœtus, aucune 
toxicité manifeste n’a été observée à aucune des doses d’essai, y compris des 
malformations du squelette, des tissus mous ou des malformations externes. Ainsi, la 
DSENO pour la toxicité maternelle a été établie à 36,75 mg de DPE/kg p.c./j sur la base 
de la modification du poids corporel à 147 mg de DPE/kg p.c./j. La DSENO pour la 
toxicité pour le développement a été établie à 367,5 mg de DPE/kg p.c./j, ce qui était la 
dose maximale d’essai. 

6.2.3 DME 

Plusieurs organismes internationaux ont évalué le DME, notamment l’USEPA (2009b), 
l’EFSA (2009, 2015) et la commission MAK en Allemagne (Commission MAK 1990). En 
outre, il existe un dossier REACH pour le DME (ECHA c2007-2019). Dans un rapport 
initial sur la priorisation des substances chimiques produites en grande quantité en 
fonction de leur risque, l’EPA a recommandé que le DME soit classé comme faiblement 
prioritaire en raison de son faible danger pour la santé humaine (USEPA 2009b). 
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Toxicité à doses répétées 

Comme le DME est un gaz à la température du corps, des animaux ont été exposés à 
la substance par inhalation dans toutes les études de toxicité à doses répétées qui 
étaient disponibles. 

Aucun effet critique sur la santé par inhalation n’a été signalé dans deux études à court 
terme et une étude de toxicité subchronique chez le rat à des concentrations de DME 
atteignant 94 211 mg/m³ (Commission MAK 1990). Dans une étude de toxicité 
chronique (Commission MAK 1990), des rats Wistar mâles et femelles (25 par 
dose/sexe) ont été exposés à du DME à 0, 197, 1 964 ou 18 830 ppm (0, 371, 3 701 ou 
35 480 mg/m³) pendant 6 h/j, 5 j/sem pendant 30 semaines. On n’a constaté aucun effet 
sur le poids corporel, la consommation alimentaire, les signes cliniques ou l’œil. Aucune 
anomalie dans l’hématologie ou l’analyse d’urine n’a été observée, sauf un niveau 
significativement plus élevé de l’activité de l’AST chez les mâles exposés à 1 964 ppm 
seulement et de l’activité de l’ALT chez les mâles et les femelles exposés 
à 18 830 ppm. En outre, on a observé une réduction significative du poids relatif du foie 
(8 % de moins que chez les témoins) chez les mâles ayant reçu la concentration 
maximale de l’essai. 

Dans une étude de cancérogénicité de deux ans, réalisée selon les bonnes pratiques 
de laboratoire (Commission MAK 1990), des rats Crl:CD mâles et femelles (100 par 
dose/sexe) ont été exposés à des vapeurs de DME à 0, 2 000, 10 000 ou 25 000 ppm 
(0, 3 768, 18 842 ou 47 105 mg/m³) pendant 6 h/j, 5 j/sem pendant 104 semaines. Les 
résultats les plus notables étaient l’augmentation significative du poids corporel et la 
baisse non significative de la durée de vie des rats mâles dans les groupes aux 
concentrations moyenne et élevée à la fin de la période d’étude. Dans le groupe ayant 
reçu la concentration maximale, les mâles ont montré une diminution du nombre 
d’érythrocytes, une augmentation du poids de la rate et des signes de congestion de la 
rate après 6 mois, ainsi qu’une histologie osseuse normale. Dans le même groupe, les 
femelles ont montré une diminution du nombre d’érythrocytes après 3 mois. Ces 
changements n’ont toutefois pas été notés plus tard. Hormis les observations faites au 
niveau de la rate, on n’a observé aucun effet histopathologique dans d’autres organes. 
Le nombre de masses observées chez les rates était plus élevé dans tous les groupes 
étudiés que dans le groupe témoin, y compris la présence de tumeurs mammaires à la 
dose maximale d’essai. Toutefois, les auteurs de l’étude n’ont pas considéré cet effet 
comme étant lié au traitement, car la fréquence des masses et des tumeurs dans le 
groupe témoin était faible par rapport aux données historiques. Par conséquent, une 
CSENO de 2 000 ppm (3 768 mg/m³) a été établie en raison d’un taux de survie réduit 
chez les rats mâles aux concentrations moyenne et élevée. 

Génotoxicité et cancérogénicité 

Le DME n’est pas jugé génotoxique, comme l’ont démontré plusieurs essais in vitro 
(Commission MAK 1990, USEPA 2009b, ECHA c2007-2019). 
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Dans l’étude de cancérogénicité de 2 ans chez les rats décrite précédemment 
(Commission MAK 1990), on a estimé que le DME n’induisait pas d’effet cancérogène. 

Toxicité pour la reproduction et le développement 

Aucune étude de toxicité pour la reproduction n’a été trouvée pour le DME. De plus, on 
n’a constaté aucun effet nocif lors de l’examen macroscopique et histopathologique des 
organes reproducteurs mâles et femelles dans plusieurs études par inhalation à court et 
à long terme avec exposition répétée chez les rats et chez les hamsters. 

Deux études sur la toxicité du DME pour le développement le rat sont disponibles 
(CIVO 1981, Haskell Labs 1983, USEPA 2009b, Commission MAK 1990), dans 
lesquelles des rates Wistar et Crl:CD gravides ont été exposées à du DME 
jusqu’à 28 000 ppm (52 758 mg/m³), pendant 6 h/j des JG 6 à 16. Aucune toxicité 
maternelle n’a été observée dans aucun des groupes traités. Aucune malformation des 
tissus mous liée au traitement n’a été observée chez les fœtus de tous les groupes 
traités. La fréquence de côtes lombaires surnuméraires (tant unilatérales que 
bilatérales) était significativement plus élevée dans les groupes traités que dans les 
groupes témoins, mais la signification biologique de cette observation a été jugée 
incertaine par les examinateurs de l’étude (Haskell Labs 1983, Commission MAK 1990). 
Des différences significatives dans l’ossification des phalanges des membres 
postérieurs ainsi que des vertèbres cervicales et thoraciques ont également été 
observées. Cependant, les auteurs et les examinateurs des études ont considéré que 
ces différences n’étaient pas liées au traitement, en raison de l’absence d’une relation 
concentration-réponse claire, et ils les ont attribuées à une variation normale de 
l’ossification chez cette souche d’animaux (Commission MAK 1990). 

6.2.4 DPGME 

Le DPGME a été évalué au niveau international par l’OCDE (2001) et la commission 
MAK d’Allemagne (Commission MAK 1993). Des études de l’ECETOC (Gribble 2005) 
et de la Cosmetic Ingredients Review (Robinson et coll. 2009) sur les effets des éthers 
de glycol sur la santé, y compris le DPGME, sont également disponibles. En outre, il 
existe un dossier REACH pour le DPGME (ECHA c2007-2019). Lors d’une réunion 
d’évaluation initiale (SIAM) de l’Ensemble de données de dépistage (SIDS), l’OCDE a 
recommandé que le DPGME soit classé comme substance faiblement prioritaire pour 
l’évaluation des risques, en raison de son faible profil de dangerosité (OCDE 2001). De 
même, dans une évaluation multichimique de niveau I des risques pour la santé 
humaine réalisée par le ministère de la Santé de l’Australie (AJGH 2018), le DPGME a 
été classé parmi les substances chimiques qui ne sont pas considérées comme 
présentant un risque déraisonnable pour la santé des travailleurs ou du grand public. 

Toxicité à doses répétées 

Des études de toxicité par voie orale, cutanée et par inhalation à doses répétées sont 
disponibles pour le DPGME. 
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Dans huit études distinctes par inhalation, des souris, des rats, des lapins, des cobayes 
et des singes exposés à des concentrations de DPGME atteignant 300 ppm 
(1 818 mg/m³) pendant 6 à 7 h/j pendant 2 à 31 semaines n’ont pas subi d’effets nocifs 
(OCDE 2001). Il convient de noter que la concentration de 300 ppm est la plus élevée 
possible pour les vapeurs de DPGME à la température et à la pression normales. 

Dans une étude par voie orale à court terme (OCDE 2001), des rats Sprague Dawley 
(5 par dose/sexe) ont reçu par gavage 0, 40, 200 ou 1 000 mg/kg p.c./j de DPGME 
pendant 28 jours. La DSENO a été établie à 1 000 mg/kg p.c./j en raison de l’absence 
d’effets significatifs sur le plan biologique à la dose maximale d’essai. 

Aucun effet nocif n’a été observé chez les rats Wistar mâles (8 par dose) exposés à 0, 
100 ou 1 000 mg/kg p.c./j de DPGME par voie cutanée sous pansement occlusif et 
semi-occlusif pour 4 h/j, 5 j/sem, pendant 4 semaines (OCDE 2001). Dans une étude 
par voie cutanée semi-occlusive, des lapins mâles (5 à 7 par dose) ont été exposés à 0, 
950, 2 850, 4 750 ou 9 510 mg/kg p.c./j de DPGME pendant 5 j/sem et 90 jours 
(OCDE 2001). On a observé une irritation cutanée mineure, une narcose et quelques 
décès chez les animaux exposés à 4 750 mg/kg p.c./j et plus. Par conséquent, la 
DSENO a été établie à 2 850 mg/kg p.c./j. 

Génotoxicité et cancérogénicité 

Plusieurs essais in vitro (OCDE 2001) ont montré que DPGME n’était pas génotoxique. 

Aucune étude de cancérogénicité n’est disponible pour le DPGME. Cependant, les 
études de toxicité subchronique et chronique sur des rats, des lapins, des cobayes et 
des singes n’ont pas relevé de fréquence significative de tumeurs lorsque 300 ppm (la 
concentration maximale atteignable) de DPGME a été administré par inhalation 
pendant 7 h/j, 5 j/sem jusqu’à 31 semaines (OCDE 2001). 

L’OCDE (2001) a utilisé un produit chimique substitut, le PGME, pour évaluer le 
potentiel cancérogène du DPGME dans le cadre d’une étude par inhalation de 2 ans 
sur des rats Fischer et des souris B6C3F1 qui furent exposés à 0, 300, 1 000 ou 
3 000 ppm (0, 1 106, 3 686, 11 058 mg/m³) de PGME pendant 6 h/j, 5 j/sem (OCDE 
2001). Aucun signe de cancérogénicité n’a été observé chez ces deux espèces à toutes 
les concentrations de l’essai, y compris la concentration maximale. 

Toxicité pour la reproduction et le développement 

Aucune étude de toxicité pour la reproduction n’est disponible pour le DPGME. 
Cependant, aucun effet marqué ou histopathologique n’a été observé dans les 
testicules ou les ovaires de rats et de lapins mâles et femelles exposés au DPGME par 
inhalation pendant 90 jours (OCDE 2001). 

Aucune toxicité pour les mères ou les fœtus n’a été observée dans deux études dans 
lesquelles des rates Fischer 344 et des lapines néo-zélandaises gravides ont été 
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exposées à des doses atteignant 300 ppm de DPGME par inhalation du corps entier 
aux JG 6-15 (rats) et aux JG 7-19 (lapins) pendant 6 h/j (OCDE 2001). 

 Caractérisation des risques pour la santé humaine 

Les Tableau 6-4. à 6-6 énumèrent les valeurs d’exposition et de danger pertinentes 
pour le DEE, le DPE et le DME, ainsi que les marges d’exposition (ME) qui en résultent, 
pour la détermination du risque. 

Une DSENO de 500 mg/kg p.c./j, basée sur les changements dans la prise de poids 
corporel, les effets sur le foie et l’augmentation de la mortalité chez les rats ayant 
reçu 2 000 ou 3 500 mg/kg p.c./j de DEE par gavage oral (USEPA 2009a), a été utilisée 
comme critère d’effet le plus pertinent pour l’exposition par voie orale. Il convient de 
noter que les doses moyenne et élevée sont supérieures à la DL50 du DEE par voie 
orale (1 568 mg/kg p.c.; USEPA 2014). 

Une CMENO de 3 031 mg/m³ (DMENOaju = 4 256 mg/kg p.c./j) a été jugée le critère 
d’effet le plus pertinent pour l’exposition par inhalation, d’après une augmentation du 
poids du foie à 3 031 mg/m³ de DEE et l’augmentation de la dégénérescence du foie et 
de la mortalité à 30 031 mg/m³ de DEE chez les souris exposées par inhalation 
pendant 35 jours (USEPA 2009a). La souris était l’espèce la plus sensible dans cette 
étude (par rapport au rat et au cobaye), et tous les animaux ont été exposés en continu 
pendant 35 jours. L’exposition à la lotion corporelle devrait se faire par inhalation, 
principalement en raison de la pression de vapeur élevée du DEE. Une comparaison 
avec l’étude de 35 jours par inhalation a donc été jugée appropriée. 

Sur la base des paramètres prudents utilisés pour estimer l’exposition, les ME 
résultantes pour la voie orale et l’inhalation sont jugées adéquates pour compenser les 
incertitudes dans les bases de données sur l’exposition au DEE et les effets sur la 
santé. 

Tableau 6-4. Valeurs d’exposition et de danger pertinentes pour le DEE, et marges 
d’exposition, pour la détermination du risque 

Sub-
stance 

Scénario 
d’exposition 

Exposition 
systémique 

(mg/kg p.c./j)a 

Critère d’effet 
critique 

(mg/kg p.c./j)  
Effet critique ME 

DEE 

Milieu environne-
mental, exposition 

quotidienne 
(enfants de 1 an)e 

0,44 b 

DSENO = 500 
(étude par 

gavage oral de 
13 semaines 
chez le rat) 

Changements 
dans la prise 

de poids 
corporel, effets 

sur le foie et 
mortalité 

accrue chez 
les rats à 

2 000 
mg/kg p.c./j 

1 136 
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Abréviations : ME = marge d’exposition; DSENO = dose sans effet nocif observé; DMENOaju = dose minimale 
entraînant un effet nocif observé, valeur ajustée. 
a L’exposition systémique est calculée à partir de la « dose externe le jour de l’exposition », à l’aide du logiciel 
ConsExpo Web (2016), qui présume prudemment une absorption de 100 % par inhalation et par voie cutanée. Cette 
valeur représente la somme des doses externes pour plusieurs événements qui ont lieu la même journée, le cas 
échéant. Voir l’annexe C pour de plus amples renseignements. 
b Représente la somme de l’exposition par voie orale et par inhalation. 
c Représente l’exposition par inhalation. 
d On calcule les critères d’effet critiques en convertissant les concentrations sans effet nocif observé (CSENO) ou les 
concentrations minimales entraînant un effet nocif observé (CMENO) d’après les études de toxicité par inhalation en 
doses internes qui tiennent compte du taux d’inhalation des animaux (m³/j), du poids corporel (kg) et des facteurs 
d’ajustement temporel (Durée de l’exposition en heures/24; jours d’exposition dans une semaine/7), sauf indication 
contraire. Les taux d’inhalation des animaux ont été établis d’après l’équation présentée dans Bide et coll. (2000). Le 
poids corporel des animaux a été établi d’après les rapports d’étude lorsqu’ils étaient disponibles; sinon, on a utilisé 
la valeur par défaut présentée dans Meek et coll. (1994). 
e L’exposition au DEE par les aliments au Canada, en raison de sa présence possible dans les auxiliaires 
technologiques alimentaires, devrait être négligeable. La présence naturelle dans les aliments n’est pas prise en 
compte, car l’exposition potentielle est plus faible que l’exposition combinée due à d’autres sources 
environnementales. 

Une DSENO de 15 mg/kg p.c./j, basée sur les changements dans la prise de poids 
corporel chez les rates exposées à 74 mg/kg p.c./j de DPE dans les aliments 
pendant 13 semaines (Johnson et coll. 1992, CE 2012), a été jugée le critère d’effet le 
plus pertinent pour l’exposition par voie orale. La réduction de la consommation 
alimentaire due à des problèmes de sapidité de la substance a peut-être contribué à la 
diminution de la prise de poids corporel observée. Cependant, les données disponibles 
pour valider cette hypothèse sont limitées. En outre, des effets similaires ont été 
observés chez des rates gravides exposées à un mélange contenant du DPE par 
gavage oral, et une réduction significative de la prise de poids corporel avait été 
observée à partir de 147 mg/kg p.c./j de DPE. Ainsi, une DSENO de 15 mg/kg p.c./j est 
jugée appropriée, car elle assurerait la protection contre tout effet potentiel sur le poids 
corporel qui pourrait se produire à des doses plus élevées. 

DEE 

Lotion corporelle, 
exposition 

quotidienne (19 ans 
et plus) 

3,2 × 10-2 c 

DMENOaju = 
4 256d (étude par 

inhalation 
de 35 jours chez 

la souris) 

Toxicité du 
foie chez les 
souris, à la 

dose ajustée 
de 

4 256 mg/kg p.
c./jd 

133 000 

DEE 

Produit contre les 
cors et les cals, par 

événement (9 
à 13 ans) 

7,8 × 10-2 c 

DMENOaju = 
4 256d (étude par 

inhalation 
de 35 jours chez 

la souris) 

Toxicité du 
foie chez les 
souris, à la 

dose ajustée 
de 

4 256 mg/kg p.
c./jd 

54 564 

DEE 

Fluide de 
démarrage, par 

événement (19 ans 
et plus) 

0,63 c 

DMENOaju = 
4 256d (étude par 

inhalation 
de 35 jours chez 

la souris) 

Toxicité du 
foie chez les 
souris, à la 

dose ajustée 
de 

4 256 mg/kg p.
c./jd 

6 756 
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Une CSENO de 37,5 mg de DPE/m³ (DSENOaju = 6 mg/kg p.c./j), basée sur les 
variations du poids corporel chez les rats exposés par inhalation à 95,6 mg de DPE/m³ 
pendant 6 h/j, 5 j/sem pendant 13-14 semaines (USEPA 2017), a été considérée 
comme étant le critère d’effet le plus pertinent pour l’exposition par inhalation à long 
terme. Cette étude a été jugée appropriée pour caractériser le risque posé par 
l’exposition aux crèmes pour les mains, car la voie d’exposition la plus probable pour 
cette substance serait par inhalation en raison de sa pression de vapeur modérée et de 
son faible taux d’absorption cutanée (environ 20 % de 1 000 mg/kg p.c./j de DPE étaient 
absorbés par les rats sur 72 h, comme il est décrit dans Api et Ford 2003, USEPA 
2017), et l’absence d’effets nocifs chez les rats lorsque du DPE était administré par voie 
cutanée jusqu’à 1 000 mg/kg p.c./j pendant 13 semaines. 

Pour caractériser le risque lié à l’exposition par voie cutanée et par inhalation à court 
terme, on a également tenu compte du fait qu’on n’avait pas noté d’effets nocifs chez 
les rats lorsque le DPE était administré par voie cutanée jusqu’à 1 000 mg/kg p.c./j 
pendant 13 semaines, et qu’il n’y avait également pas d’effets nocifs par inhalation 
jusqu’à la concentration maximale d’essai de 142 mg/m³ pendant 27 jours. Par 
conséquent, on n’a pas calculé de marges d’exposition pour l’exposition par voie 
cutanée et par inhalation à court terme, et le risque pour la santé humaine est jugé 
faible, selon les scénarios pertinents. 

Par conséquent, les ME résultantes pour les scénarios d’exposition par voie orale et par 
inhalation à long terme sont jugées adéquates pour compenser les incertitudes dans les 
bases de données sur les effets sur la santé et l’exposition au DPE. 

Tableau 6-5. Valeurs d’exposition et de danger pertinentes pour le DPE, et marges 
d’exposition, pour la détermination du risque 

Sub-
stance 

Scénario 
d’exposition 

Exposition 
systémique 

(mg/kg p.c./j)a 

Critère d’effet 
critique  

(mg/kg p.c./j) 
Effet critique  ME 

DPE 

Milieu 
environnemental et 

aliments, 
exposition 

quotidienne 
(enfants de 6 

à 11 mois) 

5,6 × 10-4 b 

DSENO = 15 
(étude par le 

régime 
alimentaire 

chez le rat de 
13 semaines) 

Changements 
dans la prise 

de poids 
corporel chez 

les rates à 
74 mg/kg p.c./j 

27 000 

DPE 

Désodorisant 
domestique, 
exposition 

quotidienne 
(enfants de 1 an) 

2,3 × 10-2 c 

DSENOaju = 6 d 
(étude par 

inhalation chez 
le rat de 

14 semaines) 

Changements 
dans la prise 

de poids 
corporel chez 

le rat à la dose 
ajustée de 

15 mg/kg p.c./j
d 

261 
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Abréviations : ME = marge d’exposition; DSENOaju = dose sans effet nocif observé, avec valeur ajustée. 
a L’exposition systémique est calculée à partir de la « dose externe le jour de l’exposition », à l’aide du logiciel 
ConsExpo Web (2016), qui présume prudemment une absorption à 100 % par inhalation et par voie cutanée. Cette 
valeur représente la somme des doses externes pour plusieurs événements qui ont lieu la même journée, le cas 
échéant. Voir l’annexe C pour de plus amples renseignements. 
b Représente la somme de l’exposition par voie orale et par inhalation. 
c Représente l’exposition par inhalation. 
d On calcule les critères d’effet critiques en convertissant les concentrations sans effet nocif observé (CSENO) ou 
concentrations minimales entraînant un effet nocif observé (CMENO) d’après les études de toxicité par inhalation en 
doses internes qui tiennent compte du taux d’inhalation des animaux (m³/j), du poids corporel (kg) et des facteurs 
d’ajustement temporel (heures d’exposition/24; jours d’exposition par semaine/7), sauf indication contraire. Les taux 
d’inhalation des animaux ont été établis d’après l’équation présentée dans Bide et coll. (2000). Le poids corporel des 
animaux a été établi d’après les rapports d’étude lorsqu’ils étaient disponibles; sinon, on a utilisé la valeur par défaut 
présentée dans Meek et coll. (1994). 

Une CSENO de 3 768 mg/m³ (CSENOaju = 590 mg/kg p.c./j), basée sur la diminution du 
taux de survie chez les rats mâles exposés à 18 842 ou 47 105 mg/m³ de DME par 
inhalation pendant 6 h/j, 5 j/sem pendant 2 ans (Commission MAK 1990) a été choisie 
comme critère d’effet le plus pertinent pour l’exposition par inhalation à long terme. Les 
ME résultantes sont jugées adéquates pour lever les incertitudes dans les bases de 
données sur les effets sur la santé et l’exposition au DME. 

Pour ce qui est de l’exposition par inhalation à court terme, on a conclu à l’absence 
d’effets nocifs chez les rats exposés au DME pendant 10 jours jusqu’à 94 211 mg/m³. 
Ainsi, les ME pour l’exposition par inhalation à court terme n’ont pas été calculées, et le 
risque pour la santé humaine a été jugé faible, d’après les scénarios pertinents. 

Tableau 6-6. Valeurs d’exposition et de danger pertinentes pour le DME, et 
marges d’exposition, pour la détermination du risque 

DPE 

Crème pour les 
mains, exposition 

quotidienne 
(19 ans et plus) 

1,7 × 10-2 c 

DSENOaju = 6 d 
(étude par 

inhalation chez 
le rat de 

14 semaines) 

Changements 
dans la prise 

de poids 
corporel chez 

le rat à la dose 
ajustée de 

15 mg/kg p.c./j
d  

353 

Substance 
Scénario 

d’exposition 

Exposition 
systémique 

(mg/kg p.c./j)a 

Critère d’effet 
critique  

(mg/kg p.c./j)  

Paramètre 
d’effet 

critique 
pour la 
santé 

ME 
 

DME 

Milieu 
environnement
al, exposition 
quotidienne 

(enfants 
de 1 an) 

8,9 × 10-2 b 

DSENOaju = 590d 
(étude par 

inhalation de 
2 ans chez le 

rat) 

Réduction du 
taux de 

survie chez 
les rats 

mâles à la 
dose ajustée 

de 2 955 
mg/kg p.c./j d 

6 600 
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Abréviations : ME = marge d’exposition; DSENOaju = dose sans effet nocif observé. 
a L’exposition systémique est calculée à partir de la « dose externe le jour de l’exposition », à l’aide du logiciel 
ConsExpo Web (2016), qui présume prudemment une absorption à 100 % par inhalation et par voie cutanée. Cette 
valeur représente la somme des doses externes pour plusieurs événements qui ont lieu la même journée, le cas 
échéant. Voir l’annexe C pour de plus amples renseignements. 
b Représente la somme de l’exposition par voie orale et par inhalation. 
c Représente l’exposition par inhalation. 
d On calcule les critères d’effet critiques en convertissant les concentrations sans effet nocif observé (CSENO) ou 
concentrations minimales entraînant un effet nocif observé (CMENO) d’après les études de toxicité par inhalation en 
doses internes qui tiennent compte du taux d’inhalation des animaux (m³/j), du poids corporel (kg) et des facteurs 
d’ajustement temporel (heures d’exposition/24; jours d’exposition par semaine/7), sauf indication contraire. Les taux 
d’inhalation des animaux ont été établis d’après l’équation présentée dans Bide et coll. (2000). Le poids corporel des 
animaux a été établi d’après les rapports d’étude lorsqu’ils étaient disponibles; sinon, on a utilisé la valeur par défaut 
présentée dans Meek et coll. (1994). 
 

Le DPGME est considéré comme ayant un faible potentiel de danger, car aucun effet 
nocif n’a été observé après l’exposition par voie orale ou cutanée jusqu’à la dose limite, 
ou à la suite de l’exposition par inhalation jusqu’à la concentration maximale atteignable 
et compte tenu des données disponibles indiquant un faible risque d’effet génotoxique 
sur la reproduction ou le développement. En outre, d’après les données de 
cancérogénicité obtenues par lecture croisée de l’analogue PGME, le DPGME n’est pas 
susceptible d’être cancérogène. Par conséquent, aucune estimation quantitative de 
l’exposition n’a été faite et le risque pour la santé humaine est jugé faible. 

 Incertitudes de l’évaluation des risques pour la santé humaine 

Les plus importantes sources d’incertitude sont présentées dans le tableau suivant. 

Tableau 6-7. Sources d’incertitude de la caractérisation des risques 

Source clé d’incertitude 
Inci-

dence 

Il y a un manque de données de surveillance canadiennes pour les 
substances du groupe des éthers dans les milieux environnementaux 
(p. ex., l’air et l’eau). 

+/- 

Il y a un manque d’études sur la cancérogénicité, la toxicité pour la 
reproduction et avec doses répétées à long terme pour le DEE. 

+/- 

L’utilisation d’un mélange eutectique (Therminol A) dans certaines 
études sur les dangers du DPE entraîne une incertitude quant à la 
détermination du composant à l’origine des effets observés sur la santé. 

+/- 

+ = incertitude quant au potentiel de surestimation de l’exposition/risque; – = incertitude quant au potentiel de 
sous-estimation du risque d’exposition; +/ – = potentiel inconnu de surestimation ou de sous-estimation du risque. 

 

DME 

Écran solaire 
en aérosol, 
exposition 

quotidienne 
(enfants 
de 1 an) 

0,61c 

DSENOaju = 590d 
(étude par 
inhalation 

de 2 ans chez le 
rat)  

Réduction du 
taux de 

survie chez 
les rats 

mâles à la 
dose ajustée 

de 2 955 
mg/kg p.c./j d 

967 
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 Conclusion 

Compte tenu de tous les éléments de preuve contenus dans la présente ébauche 
d’évaluation préalable, le DEE, le DPE, le DME et le DPGME présentent un faible 
risque d’effets nocifs pour l’environnement. Il est proposé de conclure que le DEE, le 
DPE, le DME et le DPGME ne satisfont pas aux critères énoncés aux alinéas 64a) 
ou 64b) de la LCPE, car ils ne pénètrent pas dans l’environnement en une quantité ou 
concentration ou dans des conditions de nature à avoir, immédiatement ou à long 
terme, un effet nocif sur l’environnement ou sur la diversité biologique, ou à mettre en 
danger l’environnement essentiel pour la vie. 

À la lumière des renseignements contenus dans la présente ébauche d’évaluation 
préalable, il est proposé de conclure que le DEE, le DPE, le DME et le DPGME ne 
satisfont pas aux critères de l’alinéa 64c) de la LCPE, car ils ne pénètrent pas dans 
l’environnement en une quantité ou concentration ou dans des conditions de nature à 
constituer un danger au Canada pour la vie ou la santé humaines. 

Il est proposé de conclure que le DEE, le DPE, le DME et le DPGME ne satisfont à 
aucun des critères énoncés à l’article 64 de la LCPE. 
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Annexe A. Résumé des données obtenues par lecture 
croisée pour les effets sur la santé 

Tableau A-1. Résumé des propriétés physico-chimiques du DEE et du DIPE et de 
leurs effets sur la santé 

Propriété 
DEE 

(cible) 
DIPE 

(analogue) 

Structure 
 

 
État physique Liquide Liquide 

Point de fusion (°C) –116a -86,8a 

Pression de vapeur (Pa) 7,17 × 104 a 1,99 × 104 a 

Constante de la loi d’Henry 
(Pa·m³/mol) 

1,25 × 102 a 2,31 × 102 a 

Solubilité dans l’eau (mg/L) 6,04 × 104 a 8,8 × 104 a 

Log Koe (sans dimension) 0,89a 1,52a 

Génotoxicité Négatif S.O. 

Exposition à court terme par voie 
orale 

N.D. S.O. 

Exposition par inhalation, court terme 

DMENOaju = 4 256 mg/kg p.c./j 
(étude par inhalation 

de 35 jours chez la souris; 
toxicité pour le foie et mortalité) 

S.O. 

Exposition à court terme par voie 
cutanée 

N.D. S.O. 

Toxicité subchronique, voie orale 

DSENO = 500 mg/kg p.c./j 
(étude par gavage oral de 
13 semaines chez le rat; 

variation du poids corporel et 
mortalité accrue) 

S.O. 

Toxicité subchronique, inhalation S.O. S.O. 

Toxicité subchronique, voie cutanée N.D. S.O. 

Chronique par voie orale N.D. S.O. 

Toxicité chronique, inhalation N.D. S.O. 

Toxicité chronique, voie cutanée N.D. S.O. 

Cancérogénicité S.O. S.O. 

Toxicité pour la reproduction et/ou le 
développement 

CSENO = 28 200 mg/m³  
(données obtenues par lecture 

croisée du DIPE) 

CSENO = 
28 200 mg/m³ 

(étude par 
inhalation pour le 
développement 

chez le rat; aucun 
effet nocif; aucun 
effet nocif sur les 

fœtus) 

Abréviations : S.O. = sans objet; N.D. = valeur non disponible. 
a ChemIDplus 1993- 
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Tableau A-2. Résumé des propriétés physico-chimiques du DPGME et du PGME 
et de leurs effets sur la santé 

Propriété 
DPGME 
(cible) 

PGME 
(analogue) 

Structure 

  

État physique Liquide Liquide 

Point de fusion (°C) –83b -95c  

Pression de vapeur (Pa) 7,33 × 101 b 1,2c  

Constante de la loi d’Henry 
(Pa·m³/mol) 

1,08 × 10−2 a 9,3 × 10−2 c 

Solubilité dans l’eau (mg/L) 1,00 × 106 b 1,00 × 105 c 

Log Koe (sans dimension) –0,35a -0,49c 

Génotoxicité Négatif  S.O. 

Exposition à court terme par 
voie orale 

DSENO = 1 000 mg/kg p.c./j  
(étude par voie orale 

de 28 jours chez le rat; 
aucun effet nocif) 

S.O. 

Exposition par inhalation, 
court terme 

CSENO = 1818 mg/m³  
(études de 2 semaines chez 
le rat et la souris; aucun effet 

nocif) 

S.O. 

Exposition à court terme par 
voie cutanée 

DSENO = 1 000 mg/kg p.c./j 
(étude de 4 semaines chez 

le rat; aucun effet nocif) 
S.O. 

Toxicité subchronique, voie 
orale 

N.D. S.O. 

Toxicité subchronique, 
inhalation 

CSENO = 1818 mg/m³  
(études de 13 semaines 

chez le rat et le lapin; aucun 
effet nocif) 

S.O. 

Toxicité subchronique, voie 
cutanée 

DSENO = 2 850 mg/kg p.c./j 
(étude de 90 jours chez le 

lapin; irritation cutanée 
mineure, narcose et mort) 

S.O. 

Chronique par voie orale N.D. S.O. 

Toxicité chronique, inhalation 

CSENO = 1 818 mg/m³  
(études de 31 semaines 
chez le rat, le lapin, le 

cobaye et le singe; aucun 
effet nocif) 

S.O. 

Toxicité chronique, voie 
cutanée 

N.D. S.O. 
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Propriété 
DPGME 
(cible) 

PGME 
(analogue) 

Cancérogénicité 
CSENO = 11 058 mg/m³  
(données obtenues par 

lecture croisée du PGME) 

CSENO = 11 058 mg/m³  
(étude de cancérogénicité 

par inhalation de 2 ans chez 
le rat et la souris; aucun effet 

cancérogène) 

Toxicité pour la reproduction 
et/ou le développement 

CSENO = 1818 mg/m³  
(études de toxicité pour le 

développement par 
inhalation chez le rat et le 
lapin; aucun effet nocif sur 

les fœtus) 

S.O. 

Abréviations : S.O. = sans objet; N.D. = valeur non disponible. 
a Valeurs modélisées. 
b ChemIDplus (1993-). 
c PubChem 2004-. 
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Annexe B. Paramètres utilisés pour estimer l’exposition 
humaine au DEE, au DPE et au DME par les produits de 
consommation 
L’estimation de l’exposition des humains par les produits de consommation a été faite à 

l’aide du logiciel ConsExpo Web (ConsExpo Web 2016). Sauf indication contraire dans 

les scénarios d’exposition ci-dessous, les paramètres par défaut du modèle ConsExpo 

Web ont été utilisés. Les paramètres par défaut ont été sélectionnés d’après les fiches 

d’information General Fact Sheet (RIVM 2014) et Cleaning Product Fact Sheet (RIVM 

2018) et la documentation du modèle d’aérosol de ConsExpo (RIVM 2009) et la 

Cosmetics Fact Sheet (RIVM 2006). Par prudence, on a présumé que le taux 

d’absorption par inhalation était de 100 % pour le DEE, le DPE et le DME, et que le taux 

d’absorption par la voie cutanée était de 100 % pour le DPE. 

Les taux d’inhalation et les poids corporels des utilisateurs sont précisés dans le 

document de Santé Canada 2015a, et sont résumés dans le tableau A-1. 

Tableau B-1. Taux d’inhalation et poids corporels pour divers groupes d’âge 
(Santé Canada 2015a) 

Groupe d’âge Taux d’inhalation (m³/jour) Poids corporel (kg) 

19 ans et plus 15,1 74 

14 à 18 ans 15,9 62 

9 à 13 ans 13,9 42 

4 à 8 ans 11,1 23 

2 à 3 ans 9,2 15 

1 an 8,0 11 
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Tableau B-2. Paramètres d’exposition et hypothèses pour l’exposition aux 
produits de consommation contenant du DEE 
Scénario d’exposition, voie 
d’exposition et groupe d’âge 

Paramètres utilisés dans ConsExpo Web 

Lotion corporelle (exposition 
quotidienne), inhalation, 19 ans et 
plus a 

Modèle : Exposition à la vapeur – rejet instantané 
 
Fréquence d’utilisation : 1/j (Ficheux 2015; Wu 2010) 
 
Durée de l’exposition : 24 h (RIVM 2006) 
 
Quantité de produit : 10 g (Ficheux 2016) 

Fraction du poids : 0,03 (communication personnelle, 
courriel de la DSPCPD, Santé Canada, au BERSE, Santé 
Canada, février 2018; sans référence) 

Volume de la pièce : 80 m³ (jugement professionnel; ce 
volume devrait être représentatif du mélange dans l’air 
intérieur pendant la journée) 
 
Taux de ventilation : 1/h (jugement professionnel) 

Produit contre les cors et les cals 
(par exposition), inhalation, 
9 à 13 ans 

Modèle : Exposition à la vapeur – rejet instantané 
 
Durée de l’exposition : 10 min. (jugement professionnel) 
 
Quantité de produit : 0,7 g (selon les instructions d’utilisation 
figurant dans la Base de données sur les produits de santé 
naturels homologués de Santé Canada, ce qui correspond à 
2 gouttes de 0,5 mL chacune, avec une masse volumique 
de 0,7 g/mL pour le DEE) 
 
Fraction du poids : 0,57 (DailyMed 2019) 
 
Volume de la pièce : 10 m³ (valeur par défaut pour les salles 
de bain, RIVM 2014) 
 
Taux de ventilation : 2,0/h (valeur par défaut pour les salles 
de bain, RIVM 2014) 
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Scénario d’exposition, voie 
d’exposition et groupe d’âge 

Paramètres utilisés dans ConsExpo Web 

Fluide de démarrage (par 
événement), inhalation, 19 ans et 
plus 

Modèle : Exposition à la vapeur – rejet instantané 
 
Durée de l’exposition : 30 min. (jugement professionnel) 
 
Quantité de produit : 12 g (utilisation présumée de 
5 pulvérisations de 2 secondes chacune, d’après les 
instructions pour un produit similaire, avec un taux de 
production massique de 1,2 g/s (RIVM 2009)) 
 
Fraction du poids : 0,6 (FDS 2017c) 
 
Volume de la pièce : 34 m³ (valeur par défaut pour les 
garages, RIVM 2014) 
 
Taux de ventilation : 1,5/h (valeur par défaut pour les 
garages, RIVM 2014) 

a Le groupe d’âge des 19 ans et plus a été sélectionné, car le produit correspondant ne devrait être utilisé que par 
des adultes. Des groupes d’âge plus jeunes ont été pris en compte pour d’autres produits similaires, ce qui a permis 
de réduire l’exposition par kg. 
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Tableau B-3. Paramètres d’exposition et hypothèses pour l’exposition aux 
produits de consommation contenant du DPE 
Scénario d’exposition, voie 
d’exposition et groupe d’âge 

Paramètres utilisés dans ConsExpo Web 

Désodorisant domestique 
(exposition quotidienne), inhalation, 
1 an 

Modèle : Exposition à la vapeur – rejet instantané 
 
Durée de l’exposition : 24 h (jugement professionnel) 
 
Quantité de produit : 0,18 g (l’emballage indique 
que 5,5 mL durent 30 jours, masse volumique présumée 
de 1 g/mL (USEPA CEM, guide d’utilisation)) 
 
Fraction du poids : 0,05 (FDS 2016a) 
 
Volume de la pièce : 20 m³ (valeur par défaut pour une 
pièce générique, RIVM 2014) 
 
Taux de ventilation : 0,6/h (valeur par défaut pour une 
pièce générique, RIVM 2014) 

Crème pour les mains (exposition 
quotidienne), inhalation, 19 ans et 
plus 

Modèle : Exposition à la vapeur – rejet instantané 
 
Durée de l’exposition : 24 h (jugement professionnel) 
 
Fréquence d’utilisation : 1/jour (ajustements apportés à la 
quantité de produit pour tenir compte de l’estimation 
prudente d’une durée d’exposition de 24 heures (Ficheux 
2015) 

Quantité de produit : 3,2 g (car la quantité appliquée est 
de 1,6 g, et on suppose que la crème pour les mains est 
utilisée deux fois par jour, ajustement de la superficie 
basé sur les données de Ficheux 2016) 

Fraction du poids : 0,05 (communication personnelle, 
courriel de la DSPCPD, Santé Canada, au BERSE, 
Santé Canada, 2018; sans référence) 

Volume de la pièce : 80 m³ (jugement professionnel; ce 
volume devrait être représentatif du mélange dans l’air 
intérieur pendant la journée) 
 
Taux de ventilation : 1/h (jugement professionnel) 

Température d’application : 37 °C 
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Tableau B-4. Paramètres d’exposition et hypothèses pour l’exposition aux 
produits de consommation contenant du DME 

Scénario d’exposition, voie 
d’exposition et groupe d’âge 

Paramètres utilisés dans ConsExpo Web 

Écran solaire en aérosol 
(exposition quotidienne), 
inhalation, 1 an 

Modèle : Exposition à la vapeur – rejet instantané 
 
Fréquence d’utilisation : 1/jour (ajustements apportés à 
la quantité de produit pour tenir compte de l’estimation 
prudente d’une durée d’exposition de 24 heures 

(Ficheux 2015) 
 
Durée de l’exposition : 24 h (jugement 
professionnel) 
 
Quantité de produit : 4 g (quantité appliquée 
de 2,5 g, et on prévoit que l’écran solaire en 
aérosol est utilisé 1,6 fois par jour; Ficheux 2016) 
 
Fraction du poids : 0,4 (communication 
personnelle, courriel de la DPT, Santé Canada, au 
BERSE, Santé Canada, 2018; sans référence) 
 
Volume de la pièce : 80 m³ (jugement 
professionnel; ce volume devrait être représentatif 
du mélange dans l’air intérieur pendant la journée) 
 
Taux de ventilation : 1/h (jugement professionnel) 
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Annexe C. Estimations de l’ingestion quotidienne par groupe 
d’âge au sein de la population générale du Canada 

Tableau C-2. Estimations de l’ingestion quotidienne (µg/kg p.c./j) de DEE 

Voie 
d’expo-
sition 

0 à 
5 moisa 

(nourris-
sons 

allaités) b 

0 à 5 mois a 
(nourris-

sons 
allaités 

avec prépa-
ration) c 

6 à 
11 mois d 

1 an e 
2 à 3 ans 

f 
4 à 8 ans 

g 
9 à 

13 ans h 
14 à 

18 ans i 
19 ans et 

plus j 

Air 
ambiant 
k 

1,76  1,76  1,78  2,18  1,84  1,45  9,93 × 
10-1 

7,69 × 
10-1 

6,12 × 
10-1 

Air 
intérieur 
l 

3,32 × 102 3,32 × 102 3,36 × 102 4,12 × 
102 

3,47 × 
102 

2,73 × 
102 

1,87 × 
102 

1,45 × 
102 

1,16 × 
102 

Eau 
potable 
m 

S.O. 8,63 × 101 5,52 × 101 2,15 × 
101 

1,89 × 
101 

1,52 × 
101 

1,16 × 
101 

1,16 × 
101 

1,36 × 
101 

Inges-
tion 
totale 

3,34 × 102 4,19 × 102 3,92 × 102 4,35 × 
102 

3,67 × 
102 

2,89 × 
102 

2,00 × 
102 

1,57 × 
102 

1,29 × 
102 

Abréviation : S.O., sans objet. 
a On présume que le nourrisson pèse 6,3 kg (Santé Canada 2015a), respire 3,7 m³ d’air par jour 

(USEPA 2011 [modifié]) et ingère 21,6 mg de poussière par jour (Wilson et Meridian 2015 [modifié]). 
On présume qu’aucune ingestion de sol n’a lieu sur la base des pratiques courantes des personnes 
qui s’occupent des nourrissons. 

b On présume que les nourrissons allaités seulement consomment 0,744 L de lait maternel par jour 
(Santé Canada 2018), et on présume que le lait maternel constitue la seule source alimentaire. 

c On présume que les nourrissons nourris avec une préparation seulement consomment 0,826 L d’eau 
par jour (Santé Canada 2018), qui est utilisée pour reconstituer la préparation. Pour plus de 
renseignements, voir la note de bas de page sur l’eau potable. 

d On présume que le tout-petit pèse 9,1 kg (Santé Canada 2015a), respire 5,4 m³ d’air par jour 
(USEPA 2011 [modifié]), boit 0 L d’eau par jour (Santé Canada 2017), ingère 7,3 mg de sol par jour 
et ingère 27,0 mg de poussière par jour (Wilson et Meridian 2015 [modifié]). Pour les nourrissons 
allaités, on présume qu’ils consomment 0,632 L de lait maternel par jour (Santé Canada 2018). Pour 
les nourrissons nourris avec une préparation, on présume qu’ils consomment 0,764 L d’eau par jour 
(Santé Canada 2018), qui est utilisée pour reconstituer la préparation. Pour plus de renseignements, 
voir la note de bas de page sur l’eau potable. 

e On présume que l’enfant pèse 11,0 kg (Santé Canada 2015a), respire 8,0 m³ d’air par jour (USEPA 
2011 [modifié]), boit 0,36 L d’eau par jour (Santé Canada 2017), ingère 8,8 mg de sol par jour et 
ingère 35,0 mg de poussière par jour (Wilson et Meridian 2015 [modifié]). 

f On présume que l’enfant pèse 15 kg (Santé Canada 2015a), respire 9,2 m³ d’air par jour (USEPA 
2011 [modifié]), boit 0,43 L d’eau par jour (Santé Canada 2017), ingère 6,2 mg de sol par jour et 
ingère 21,4 mg de poussière par jour (Wilson et Meridian 2015 [modifié]). 

g On présume que l’enfant pèse 23 kg (Santé Canada 2015a), respire 11,1 m³ d’air par jour (USEPA 
2011 [modifié]), boit 0,53 L d’eau par jour (Santé Canada 2017), ingère 8,7 mg de sol par jour et 
ingère 24,4 mg de poussière par jour (Wilson et Meridian 2015 [modifié]). 

h On présume que l’enfant pèse 42 kg (Santé Canada 2015a), respire 13,9 m³ d’air par jour (USEPA 
2011 [modifié]), boit 0,74 L d’eau par jour (Santé Canada 2017), ingère 6,9 mg de sol par jour et 
ingère 23,8 mg de poussière par jour (Wilson et Meridian 2015 [modifié]). 

i On présume que l’adolescent pèse 62 kg (Santé Canada 2015a), respire 15,9 m³ d’air par jour 
(USEPA 2011 [modifié]), boit 1,09 L d’eau par jour (Santé Canada 2017), ingère 1,4 mg de sol par 
jour et ingère 2,1 mg de poussière par jour (Wilson et Meridian 2015 [modifié]). 

j On présume que l’adulte pèse 74 kg (Santé Canada 2015a), respire 15,1 m³ d’air par jour (USEPA 
2011 [modifié]), boit 1,53 L d’eau par jour (Santé Canada 2017), ingère 1,6 mg de sol par jour et 
ingère 2,6 mg de poussière par jour (Wilson et Meridian 2015 [modifié]). 
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k  La concentration maximale dans l’air ambiant des maisons canadiennes (24 µg/m³) a été utilisée pour 
estimer de manière prudente la limite supérieure de l’ingestion quotidienne due à l’exposition par l’air 
ambiant (Chan et coll. 1990). L’hypothèse selon laquelle les Canadiens passent 3 heures par jour à 
l’extérieur est utilisée (Santé Canada 1998). 

l La concentration maximale dans l’air intérieur des maisons canadiennes (647 µg/m³) a été utilisée 
pour estimer de manière prudente la limite supérieure de l’ingestion quotidienne due à l’exposition 
par l’air intérieur (Chan et coll. 1990). On a présumé que les Canadiens passent 21 heures par jour à 
l’intérieur (Santé Canada, 1998). 

m La concentration maximale mesurée dans un réseau de puits de surveillance et un aquifère 
d’épandage (658 µg/L) à la décharge de Gloucester (Canada) a été utilisée pour estimer de manière 
prudente la limite supérieure de l’ingestion quotidienne due à l’exposition à l’eau potable (Lesage et 
coll. 1990). 

 

Tableau C-3. Estimations de l’ingestion quotidienne (µg/kg p.c./j) de DPE 

Voie 
d’exposition 

0 à 5 mois a 

(nourrissons 
allaités) b 

0 à 5 mois a 
(nourrisson

s allaités 
avec 

préparation
) c 

6 à 
11 moi

s d 
1 an e 

2 à 
3 ans f 

4 à 
8 ans g 

9 à 
13 ans h 

14 à 
18 ans 

i 

19 ans 
et plus 

j 

Air k 
3,69 × 10-3 3,69 × 10-3 3,73 × 

10-3 
4,57 × 

10-3 
3,85 × 

10-3 
3,03 × 

10-3 
2,08 × 10-3 1,61 × 

10-3 
1,28 × 

10-3 

Eau potable l 
S.O. 7,24 × 10-3 4,63 × 

10-3 
1,81 × 

10-3 
1,58 × 

10-3 
1,27 × 

10-3 
9,73 × 10-4 9,70 × 

10-4 
1,14 × 

10-3 

Aliments et 
boissons m 

S.O. S.O. 5,49 × 
10-1 

4,55 × 
10-1 

3,33 × 
10-1 

2,17 × 
10-1 

1,19 × 10-1 8,06 × 
10-2 

6,76 × 
10-2 

Ingestion 
totale 

3,69 × 10-3 1,00 × 10-2 5,57 × 
10-1 

4,61 × 
10-1 

3,38 × 
10-1 

2,21 × 
10-1 

1,22 × 10-1 8,32 × 
10-2 

7,00 × 
10-2 

Abréviation : S.O., sans objet. 
a On présume que le nourrisson pèse 6,3 kg (Santé Canada 2015a), respire 3,7 m³ d’air par jour 

(USEPA 2011 [modifié]) et ingère 21,6 mg de poussière par jour (Wilson et Meridian 2015 [modifié]). 
On présume qu’aucune ingestion de sol n’a lieu sur la base des pratiques courantes des personnes 
qui s’occupent des nourrissons. 

b On présume que les nourrissons allaités seulement consomment 0,744 L de lait maternel par jour 
(Santé Canada 2018), et on présume que le lait maternel constitue la seule source alimentaire. 

c On présume que les nourrissons nourris avec une préparation seulement consomment 0,826 L d’eau 
par jour (Santé Canada 2018), qui est utilisée pour reconstituer la préparation. Pour plus de 
renseignements, voir la note de bas de page sur l’eau potable. 

d On présume que le tout-petit pèse 9,1 kg (Santé Canada 2015a), respire 5,4 m³ d’air par jour 
(USEPA 2011 [modifié]), boit 0 L d’eau par jour (Santé Canada 2017), ingère 7,3 mg de sol par jour 
et ingère 27,0 mg de poussière par jour (Wilson et Meridian 2015 [modifié]). Pour les nourrissons 
allaités, on présume qu’ils consomment 0,632 L de lait maternel par jour (Santé Canada 2018). Pour 
les nourrissons nourris avec une préparation, on présume qu’ils consomment 0,764 L d’eau par jour 
(Santé Canada 2018), qui est utilisée pour reconstituer la préparation. Pour plus de renseignements, 
voir la note de bas de page sur l’eau potable. 

e On présume que l’enfant pèse 11,0 kg (Santé Canada 2015a), respire 8,0 m³ d’air par jour (USEPA 
2011 [modifié]), boit 0,36 L d’eau par jour (Santé Canada 2017), ingère 8,8 mg de sol par jour et 
ingère 35,0 mg de poussière par jour (Wilson et Meridian 2015 [modifié]). 

f On présume que l’enfant pèse 15 kg (Santé Canada 2015a), respire 9,2 m³ d’air par jour (USEPA 
2011 [modifié]), boit 0,43 L d’eau par jour (Santé Canada 2017), ingère 6,2 mg de sol par jour et 
ingère 21,4 mg de poussière par jour (Wilson et Meridian 2015 [modifié]). 

g On présume que l’enfant pèse 23 kg (Santé Canada 2015a), respire 11,1 m³ d’air par jour (USEPA 
2011 [modifié]), boit 0,53 L d’eau par jour (Santé Canada 2017), ingère 8,7 mg de sol par jour et 
ingère 24,4 mg de poussière par jour (Wilson et Meridian 2015 [modifié]). 

h On présume que l’enfant pèse 42 kg (Santé Canada 2015a), respire 13,9 m³ d’air par jour (USEPA 
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2011 [modifié]), boit 0,74 L d’eau par jour (Santé Canada 2017), ingère 6,9 mg de sol par jour et 
ingère 23,8 mg de poussière par jour (Wilson et Meridian 2015 [modifié]). 

i On présume que l’adolescent pèse 62 kg (Santé Canada 2015a), respire 15,9 m³ d’air par jour 
(USEPA 2011 [modifié]), boit 1,09 L d’eau par jour (Santé Canada 2017), ingère 1,4 mg de sol par 
jour et ingère 2,1 mg de poussière par jour (Wilson et Meridian 2015 [modifié]). 

j On présume que l’adulte pèse 74 kg (Santé Canada 2015a), respire 15,1 m³ d’air par jour (USEPA 
2011 [modifié]), boit 1,53 L d’eau par jour (Santé Canada 2017), ingère 1,6 mg de sol par jour et 
ingère 2,6 mg de poussière par jour (Wilson et Meridian 2015 [modifié]). 

k  Aucune donnée de surveillance de l’air ambiant au Canada n’a été trouvée. D’après une estimation 
de 6,28 ng/L, pour un scénario de rejet de 100 % dans l’air selon ChemCAN v6.00, avec l’hypothèse 
prudente que les quantités totales étaient rejetées dans une seule région du Canada, c.-à-d. la région 
des plaines à forêts mixtes de l’Ontario. 

l Rogers et coll. (1986) ont indiqué que le DPE était un composant des fractions basiques/neutres des 
eaux usées et des boues sur l’île d’Iona en Colombie-Britannique, mais la concentration de DPE n’a 
pas été déterminée. Par conséquent, on n’a pas trouvé de données de surveillance dans lesquelles 
le DPE a été mesuré au Canada. D’après une estimation de 0,0552 µg/L pour un scénario de rejet 
de 100 % dans l’eau selon ChemCAN v6.00, avec l’hypothèse prudente que les quantités totales 
étaient rejetées dans une seule région du Canada, c.-à-d. la région des plaines à forêts mixtes de 
l’Ontario, avec un facteur d’émission de 100 % et un taux d’élimination de 0 % par le traitement des 
eaux usées (dans le cas des rejets dans l’eau). 

m On ne dispose d’aucun renseignement définitif concernant le potentiel d’utilisation du DPE dans les 
aliments vendus au Canada. Pour calculer l’ingestion quotidienne de DPE, sous forme d’aromatisant 
alimentaire, on a utilisé l’estimation d’ingestion par habitant du JECFA de 5 µg par personne et par 
jour pour les États-Unis (d’après les volumes de production annuelle déclarés par l’industrie dans les 
enquêtes sur les volumes produits) (voir la section 6.1.2). 

 

Tableau C-4. Estimations de l’ingestion quotidienne (µg/kg p.c./j) de DME 

Voie 
d’exposition 

0 à 5 mois a 

(nourrissons 
allaités) b 

0 à 5 mois a 
(nourrissons 
allaités avec 
préparation) 

c 

6 à 
11 mois 

d 
1 an e 

2 à 
3 ans f 

4 à 
8 ans g 

9 à 
13 ans 

h 

14 à 
18 ans i 

19 ans 
et plus j 

Air k 
7,21 × 101 7,21 × 101 7,28 × 

101 
8,93 × 

101 
7,53 × 

101 
5,92 × 

101 
4,06 × 

101 
3,15 × 

101 
2,50 × 

101 

Eau potable l 
S.O. 7,60 × 10-3 4,87 × 

10-3 
1,90 × 

10-3 
1,66 × 

10-3 
1,34 × 

10-3 
1,02 × 

10-3 
1,02 × 

10-3 
1,20 × 

10-3 

Ingestion 
totale 

7,21 × 101 7,21 × 101 7,28 × 
101 

8,93 × 
101 

7,53 × 
101 

5,92 × 
101 

4,06 × 
101 

3,15 × 
101 

2,50 × 
101 

Abréviation : S.O., sans objet. 
a On présume que le nourrisson pèse 6,3 kg (Santé Canada 2015a), respire 3,7 m³ d’air par jour 

(USEPA 2011 [modifié]) et ingère 21,6 mg de poussière par jour (Wilson et Meridian 2015 [modifié]). 
On présume qu’aucune ingestion de sol n’a lieu sur la base des pratiques courantes des personnes 
qui s’occupent des nourrissons. 

b On présume que les nourrissons allaités seulement consomment 0,744 L de lait maternel par jour 
(Santé Canada 2018), et on présume que le lait maternel constitue la seule source alimentaire. 

c On présume que les nourrissons nourris avec une préparation seulement consomment 0,826 L d’eau 
par jour (Santé Canada 2018), qui est utilisée pour reconstituer la préparation. Pour plus de 
renseignements, voir la note de bas de page sur l’eau potable. 

d On présume que le tout-petit pèse 9,1 kg (Santé Canada 2015a), respire 5,4 m³ d’air par jour 
(USEPA 2011 [modifié]), boit 0 L d’eau par jour (Santé Canada 2017), ingère 7,3 mg de sol par jour 
et ingère 27,0 mg de poussière par jour (Wilson et Meridian 2015 [modifié]). Pour les nourrissons 
allaités, on présume qu’ils consomment 0,632 L de lait maternel par jour (Santé Canada 2018). Pour 
les nourrissons nourris avec une préparation, on présume qu’ils consomment 0,764 L d’eau par jour 
(Santé Canada 2018), qui est utilisée pour reconstituer la préparation. Pour plus de renseignements, 
voir la note de bas de page sur l’eau potable. 
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e On présume que l’enfant pèse 11,0 kg (Santé Canada 2015a), respire 8,0 m³ d’air par jour (USEPA 
2011 [modifié]), boit 0,36 L d’eau par jour (Santé Canada 2017), ingère 8,8 mg de sol par jour et 
ingère 35,0 mg de poussière par jour (Wilson et Meridian 2015 [modifié]). 

f On présume que l’enfant pèse 15 kg (Santé Canada 2015a), respire 9,2 m³ d’air par jour (USEPA 
2011 [modifié]), boit 0,43 L d’eau par jour (Santé Canada 2017), ingère 6,2 mg de sol par jour et 
ingère 21,4 mg de poussière par jour (Wilson et Meridian 2015 [modifié]). 

g On présume que l’enfant pèse 23 kg (Santé Canada 2015a), respire 11,1 m³ d’air par jour (USEPA 
2011 [modifié]), boit 0,53 L d’eau par jour (Santé Canada 2017), ingère 8,7 mg de sol par jour et 
ingère 24,4 mg de poussière par jour (Wilson et Meridian 2015 [modifié]). 

h On présume que l’enfant pèse 42 kg (Santé Canada 2015a), respire 13,9 m³ d’air par jour (USEPA 
2011 [modifié]), boit 0,74 L d’eau par jour (Santé Canada 2017), ingère 6,9 mg de sol par jour et 
ingère 23,8 mg de poussière par jour (Wilson et Meridian 2015 [modifié]). 

i On présume que l’adolescent pèse 62 kg (Santé Canada 2015a), respire 15,9 m³ d’air par jour 
(USEPA 2011 [modifié]), boit 1,09 L d’eau par jour (Santé Canada 2017), ingère 1,4 mg de sol par 
jour et ingère 2,1 mg de poussière par jour (Wilson et Meridian 2015 [modifié]). 

j On présume que l’adulte pèse 74 kg (Santé Canada 2015a), respire 15,1 m³ d’air par jour (USEPA 
2011 [modifié]), boit 1,53 L d’eau par jour (Santé Canada 2017), ingère 1,6 mg de sol par jour et 
ingère 2,6 mg de poussière par jour (Wilson et Meridian 2015 [modifié]). 

k  D’après les données de l’INRP sur les émissions atmosphériques et des renseignements propres aux 
installations, on a choisi le modèle SCREEN3 de l’USEPA pour estimer la concentration dans l’air 
ambiant (123 µg/m³). 

l Aucune donnée de surveillance de l’eau potable au Canada n’a été trouvée. D’après une estimation 
de 0,058 µg/L pour un scénario de rejet de 100 % dans l’eau selon ChemCAN v6.00, avec 
l’hypothèse prudente que les quantités totales étaient rejetées dans une seule région du Canada, 
c.-à-d. la région des plaines à forêts mixtes de l’Ontario, avec un facteur d’émission de 100 % et un 
taux d’élimination de 0 % par le traitement des eaux usées (dans le cas des rejets dans l’eau). 


